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DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES DE L’UNION EUROPÉENNE DE 2020 (ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES)
S.I. xx de 2020
Je, soussigné ________________, ministre de la culture, du patrimoine et de la Gaeltacht, dans l’exercice des pouvoirs qui me sont conférés par l’article 3 de la loi des Communautés européennes de 1972 (loi nº 27 de 1972), et afin de donner effet au règlement (UE) nº 1143/2014 du Conseil du 22 octobre 2014
, établit les dispositions réglementaires suivantes:
PARTIE 1
OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES ET GÉNÉRALES
Intitulé et entrée en vigueur
1.
(1)
Les présentes dispositions réglementaires sont intitulées «dispositions réglementaires de l’Union européenne de 2020 (espèces exotiques envahissantes)».
(2)
Les présentes dispositions réglementaires, les dispositions réglementaires des Communautés européennes de 2011 (oiseaux et habitats naturels) (S.I. nº 477 de 2011) et les dispositions réglementaires des Communautés européennes de 2013 (oiseaux et habitats naturels) (modification) (S.I. nº 499 de 2013) peuvent être dénommées conjointement «dispositions réglementaires de l’Union européenne de 2011 à 2020 (oiseaux et habitats naturels)».
(3)
Les présentes dispositions réglementaires entreront en vigueur le xx xxxxxx 2020.
Interprétation
2.
(1)
Dans les présentes dispositions réglementaires: 
«espèce exotique» désigne tout spécimen vivant d’une espèce, d’une sous-espèce ou d’un taxon inférieur d’animal, de végétal, de champignon ou de micro-organisme introduit en dehors de son aire de répartition naturelle; le terme comprend les parties, gamètes, graines, œufs ou propagules de ces espèces, ainsi que les hybrides, variétés ou races qui pourraient survivre et se reproduire par la suite;
«agent autorisé» désigne:
(a) une personne nommée en vertu de la disposition 4,
(b) un membre de la Garda Síochána, ou
(c) un agent des douanes;
«animal de compagnie» désigne un animal appartenant à une espèce normalement nourrie et détenue mais non consommée par l’homme, à l’exception des animaux élevés pour la production de fourrure ou à d’autres fins commerciales;
«règlement de l’UE» désigne le règlement (UE) nº 1143/2014 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 relatif à la prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes;
«site européen» a le sens qui lui est donné à la disposition 2 des dispositions réglementaires des Communautés européennes de 2011 (oiseaux et habitats naturels) (S.I. nº 477 de 2011);
«zone économique exclusive» a le sens qui lui est donné à l’article 87 de la loi de 2006 sur la pêche en mer et la juridiction maritime;

«espèce exotique envahissante» désigne une espèce exotique dont l’introduction ou la propagation s’est avérée menaçante ou nuisible pour la biodiversité et les services écosystémiques associés. 
«espèce exotique envahissante de préoccupation nationale» désigne une espèce exotique énumérée à l’annexe 1 des présentes dispositions réglementaires;
«espèce exotique envahissante préoccupante pour l’Union» désigne une espèce exotique inscrite sur une liste d’espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union conformément à l’article 4 du règlement de l’UE;
«terrain», lorsque le contexte l’admet, comprend:
(a) tout terrain,
(b) toute terre recouverte par les eaux, y compris les eaux intérieures,
(c) les eaux estuariennes, y compris les fjords et les lacs marins,
(d) les estrans,
(e) les mers territoriales de l’État, ainsi que leurs fonds sous-sols marins,
(f) la zone économique exclusive de l’État, y compris les eaux au-dessus de fonds marins, les fonds marins, le plancher océanique et les sous-sols marins,
(g) les fonds marins, le plancher océanique et les sous-sols marins situés dans toute zone désignée en vertu de l’article 2 de la loi de 1968 sur le plateau continental, et

(h) les grottes et falaises;
«zoo agréé» a le sens qui lui est donné par les dispositions réglementaires des Communautés européennes de 2003 (agrément et inspection des zoos) (S.I. nº 440 de 2003);
«État membre» désigne, lorsque le contexte le permet, un État membre des Communautés européennes ou de l’Union européenne;
«le ministre» désigne le ministre de la culture, du patrimoine et de la Gaeltacht;
«objet» comprend les articles, machines, véhicules, appareils, outils, matériaux, matières, substances, agrégats, déblais, déchets, récipients, composés ou mélanges, qu’ils soient naturels ou artificiels, ou toute partie ou tout segment de ceux-ci;
«personne» désigne une personne au sens de l’article 18, point c, de la loi d’interprétation de 2015;
«local» comprend tout lieu, véhicule, navire ou autre vaisseau, aéronef, wagon ferroviaire ou autre moyen de transport ou tout conteneur;
«autorité publique» désigne:
(a) un ministre du gouvernement,

(b) une autorité locale,
(c) l’organismne An Bord Pleanála,
(d) l’Agence pour la protection de l’environnement,
(e) les commissaires des travaux publics en Irlande,
(f) une administration ou société portuaire au sens des lois de 1946 à 2009 sur les ports, dans leur version modifiée par la loi de 2015 sur les ports,
(g) l’agence Fáilte Ireland,
(h) le responsable du service de santé,
(i) une autorité régionale,
(j) l’agence publique Inland Fisheries Ireland,
(k) l’organisme Geological Survey of Ireland,
(l) l’établissement semi-étatique Teagasc,
(m) l’agence d’État Transport Infrastructure Ireland,
(n) le service Electricity Supply Board,
(o) le service Commission for Regulation of Utilities,
(p) les administrations portuaires, y compris les sociétés portuaires établies en vertu de la loi de 1996 sur les ports, dans sa version modifiée par la loi de 2015 sur les ports,

(q) l’organisme Waterways Ireland,
(r) la société semi-étatique Bord Na Móna,
(s) l’entreprise forestière Coillte,
(t) l’Autorité de santé et de sécurité,
(u) l’entreprise Gas Networks Ireland,
(w) l’Agence publique marine Institute,
(v) le bureau Bord Iascaigh Mhara,
(x) l’entreprise EirGrid,
(y) l’entreprise Irish Water,
(z) un conseil d’administration ou un autre organisme (mais n’incluant pas une société en vertu des lois sur les sociétés) établi en vertu d’une loi,
(aa) une société au sens des lois sur les sociétés, dans laquelle toutes les actions sont détenues:
(i) par un ministre du gouvernement, au nom de celui-ci ou conjointement avec lui,
(ii) par des administrateurs nommés par un ministre du gouvernement,
(iii) par un conseil d’administration, une société ou un autre organisme visé au point f ou au sous-point aa (i) ou (ii),
(bb) une autorité de planification;
«dispositions réglementaires de 2011» désigne les dispositions réglementaires des Communautés européennes de 2011 (oiseaux et habitats naturels) (S.I. nº 477 de 2011);
«véhicule» désigne tout moyen de transport dans ou par lequel est transportée une personne ou une chose, ou les deux, conçu pour être utilisé dans un environnement terrestre, maritime et/ou aérien, et comprend:
(a) toute partie d’un véhicule,
(b) tout article conçu comme un véhicule mais ne pouvant pas fonctionner comme un véhicule,
(c) toute benne ou tout autre conteneur conçu pour être utilisé à des fins de transport sur un véhicule, ou
(d) toute remorque ou caravane conçue pour être utilisée avec un véhicule.
(2)
Tout terme ou toute expression utilisé(e) dans les présentes dispositions réglementaires ainsi que dans le règlement de l’UE aura, sauf indication contraire, le sens qui lui est attribué dans le règlement de l’UE.
PARTIE 2
AUTORITÉS COMPÉTENTES
Autorités compétentes
3.
(1)
L’autorité compétente nationale aux fins des présentes dispositions réglementaires et du règlement de l’UE sera:
(a) sous réserve du point b, le ministre;
(b) en ce qui concerne les activités spécifiées à l’article 15 du règlement de l’UE et à la disposition 12 des présentes dispositions réglementaires, le ministre de l’agriculture, de l’alimentation et de la marine, ainsi que le bureau des commissaires aux recettes.
(2)
Nonobstant le paragraphe 1, le ministre peut désigner toute autre autorité ou personne publique, pour la période qu’il juge appropriée et qu’il précise dans le cadre de la nomination, afin qu’elle assure également le rôle d’autorité compétente, sous réserve des restrictions ou conditions jugées appropriées, lui permettant d’accorder des approbations concernant tout ou partie des questions visées dans les présentes dispositions réglementaires.
(3)
Le ministre peut à tout moment révoquer ou modifier une nomination effectuée en vertu de la présente disposition.
(4)
Lorsque le ministre effectue ou révoque une nomination en vertu de la présente disposition, une telle nomination ou révocation sera publiée à l’Iris Oifigiúil et sur Internet.
PARTIE 3
AGENTS AUTORISÉS
Nomination des agents autorisés
4.
(1)
Le ministre ou le ministre de l’agriculture, de l’alimentation et de la marine peut nommer par écrit toute personne qu’il estime appropriée en vue d’assurer le rôle d’agent autorisé pour l’application des présentes dispositions réglementaires.
(2)
Une autorité publique peut, avec l’accord du ministre, nommer par écrit toute personne qu’elle estime appropriée en vue d’assurer le rôle d’agent autorisé pour l’application des présentes dispositions réglementaires.
(3)
(a) Le ministre peut résilier la nomination d’un agent autorisé nommé par lui, qu’une telle nomination ait ou non été fixée pour une période déterminée ou à des fins spécifiées; ou
(b) Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation et de la marine peut résilier la nomination d’un agent autorisé nommé par lui, qu’une telle nomination ait ou non été fixée pour une période déterminée ou à des fins spécifiées; ou
(c) L’autorité publique peut résilier la nomination d’un agent autorisé nommé par elle conformément au paragraphe 2, qu’une telle nomination ait ou non été fixée pour une période déterminée ou à des fins spécifiées; et 
(d) Le ministre peut résilier la nomination d’un agent autorisé nommé par une autorité publique conformément au paragraphe 2, qu’une telle nomination ait ou non été fixée pour une période déterminée ou à des fins spécifiées.
(4)
La nomination d’un agent autorisé cesse:
(a) lorsqu’elle est résiliée en vertu du paragraphe 3;
(b) si elle a été délivrée pour une période déterminée, à l’expiration d’une telle période;
(c) si elle a été délivrée à des fins spécifiées, à l’accomplissement de telles fins; ou
(d) si la personne nommée est un agent de l’un ou l’autre des ministres, dès qu’elle cesse d’assurer une telle fonction d’agent.
(5)
Rien dans le paragraphe 3 ne saurait être interprété de manière à empêcher l’autorité publique ou le ministre du gouvernement compétent de nommer à nouveau une personne relevant du paragraphe 3 au titre d’agent autorisé.
(6)
Une personne nommée au titre d’agent autorisé en vertu de la disposition 4 des dispositions réglementaires des Communautés européennes de 2011 (oiseaux et habitats naturels) sera nommée au titre d’agent autorisé aux fins des présentes dispositions réglementaires comme si elle avait été nommée par le ministre en vertu du paragraphe 1.
(7)
Un agent autorisé nommé en vertu de la présente disposition se verra délivrer une attestation de sa nomination et devra, dans l’exercice de tout pouvoir que lui confère une telle nomination, présenter une telle attestation de nomination ou sa copie à l’attention de toute personne concernée qui lui en fait la demande, ainsi que toute autre preuve à des fins d’inspection.
(8)
Une personne nommée au titre d’inspecteur en vertu de la disposition 12 des dispositions réglementaires des Communautés européennes de 2003 (agrément et inspection des zoos) sera nommée au titre d’agent autorisé aux fins des présentes dispositions réglementaires comme si elle avait été nommée par le ministre en vertu du paragraphe 1.
Pouvoirs des agents autorisés
5.
(1)
Sous réserve de la disposition 6, un agent autorisé peut, en vue d’assurer le respect des présentes dispositions réglementaires, effectuer les actions suivantes:
(a) à toute heure raisonnable, pénétrer et inspecter tout terrain, local ou véhicule dont il a des motifs raisonnables de soupçonner: 
(i) qu’une espèce exotique envahissante est ou a été présente,
(ii) qu’un dossier relatif à une espèce exotique envahissante est ou a été présent, 
(iii) que tout matériel, toute machine ou tout autre objet utilisé en lien avec une espèce exotique envahissante est ou a été présent, ou
(iv) qu’une infraction a été, est ou risque d’être commise,
et amener dans un tel terrain, local ou véhicule d’autres personnes, notamment un membre de la Garda Síochána, ou tout équipement ou matériel, s’il le juge nécessaire;
(b) pénétrer tout terrain ou local pour accéder à tout autre terrain ou local et y pénétrer afin d’exercer l’un de ses pouvoirs en vertu des présentes dispositions réglementaires ou du règlement de l’UE ou d’obtenir toute information qu’il peut exiger à de telles fins;
(c) à tout moment s’il a des motifs raisonnables de soupçonner: 
(i) qu’il existe ou peut exister un risque d’importation au sein de l’État ou de rejet dans l’environnement d’une espèce exotique envahissante, ou
(ii) qu’une infraction aux présentes dispositions réglementaires ou au règlement de l’UE a été, est ou risque d’être commise dans tout terrain ou local, ou
(iii) que la preuve d’une telle infraction peut être trouvée dans tout terrain ou local, 
pénétrer un tel terrain ou local et y amener toute autre personne ou tout équipement ou matériel, s’il le juge nécessaire;
(d) à tout moment s’il a des motifs raisonnables de soupçonner qu’il existe ou peut exister un risque d’importation au sein de l’État ou de rejet dans l’environnement d’une espèce exotique envahissante, ou qu’une infraction aux présentes dispositions réglementaires ou au règlement de l’UE impliquant l’utilisation de tout véhicule a été, est ou risque d’être commise, ou que des preuves d’une telle infraction peuvent se trouver dans ou sur un tel véhicule:
(i) arrêter et embarquer un tel véhicule ou le véhicule par lequel un tel véhicule est transporté,
(ii) exiger que le conducteur d’un tel véhicule ou du véhicule par lequel un tel véhicule est transporté amène le ou les véhicules à un endroit spécifié par l’agent autorisé, lesquels véhicules pourront être détenus dans un tel endroit par l’agent autorisé pour la période qu’il juge nécessaire;
(e) à tout moment s’il a des motifs raisonnables de soupçonner: 
(i) qu’il existe ou peut exister un risque d’importation au sein de l’État ou de rejet dans l’environnement d’une espèce exotique envahissante par toute personne, ou
(ii) qu’une infraction aux présentes dispositions réglementaires ou au règlement de l’UE a été, est ou risque d’être commise par toute personne, 
arrêter une telle personne et ouvrir/examiner tout objet en sa possession, notamment un sac, une boîte, un paquet, un colis ou une valise; 
(f) examiner tout spécimen d’espèce exotique, animal, végétal ou toute partie, tout produit ou tout dérivé d’un tel spécimen, ou tout équipement, toute machine ou autre objet;
(g) prélever, sans compensation, des échantillons de tout animal (y compris des échantillons de sang, d’urine, de matières fécales, de lait, de salive, de sperme, de tissus ou autre) ou végétal dont il peut raisonnablement avoir besoin, et effectuer ou faire effectuer sur les échantillons les analyses, examens, vérifications et inspections qu’il juge nécessaires ou opportuns dans l’exercice de ses pouvoirs, y compris afin de déterminer si un animal, un végétal ou tout autre objet constitue une espèce exotique envahissante;
(h) exiger qu’une personne en charge ou aux commandes d’un véhicule, d’une machine, d’un matériel, d’un local ou de tout autre objet s’abstienne de le déplacer;
(i) exiger que le propriétaire, l’occupant ou le responsable du terrain ou du local ou de tout spécimen d’espèce exotique, animal, végétal ou toute partie, tout produit ou tout dérivé d’un tel spécimen, ou de tout véhicule, tout équipement, toute machine ou autre objet, présente à l’agent les dossiers ou documents, y compris les dossiers ou documents conservés sous forme électronique, qui sont en sa possession ou sous sa responsabilité ou son contrôle, tel que l’agent peut raisonnablement l’exiger;
(j) examiner de tels dossiers ou document, les emporter ou en prendre des copies ou extraits;
(k) prendre des photos, enregistrer des informations sur des enregistreurs de données, faire des enregistrements sur cassette, bande électrique, numérique, vidéo ou autre;
(l) demander le nom et l’adresse de la personne en possession ou en contrôle d’un spécimen d’espèce exotique, animal, végétal ou toute partie, tout produit ou tout dérivé d’un tel spécimen, ou de tout véhicule, tout équipement, toute machine ou autre objet;
(m) s’il a identifié une espèce exotique envahissante, ou a des raisons de croire ou de soupçonner qu’un spécimen d’un animal, d’un végétal ou toute partie, tout produit ou tout dérivé d’un tel spécimen ou objet constitue une espèce exotique envahissante, saisir et détenir une telle espèce exotique envahissante avérée ou présumée aussi longtemps qu’il le juge nécessaire,
(n) saisir et:
(i) détruire une espèce exotique envahissante, sans compensation, ou
(ii) exiger que le propriétaire ou le responsable d’une espèce exotique envahissante détruise une telle espèce exotique envahissante de la manière précisée par l’agent.
(2)
Lorsqu’un agent autorisé pénètre un terrain ou local ou monte dans un véhicule ou tout autre moyen de transport conformément aux présentes dispositions réglementaires, il peut effectuer toutes les actions raisonnablement nécessaires aux fins desquelles l’entrée est effectuée, y compris, sans que cela soit limitatif:
(a) effectuer une inspection;
(b) effectuer une surveillance et un examen de tout spécimen d’espèce exotique, animal, végétal ou toute partie, tout produit ou tout dérivé d’un tel spécimen ou de tout véhicule, tout équipement, toute machine ou autre objet;
(c) prendre des photos, enregistrer des informations sur des enregistreurs de données, faire des enregistrements sur cassette, bande électrique, numérique, vidéo ou autre;
(d) effectuer des tests et faire des copies des dossiers ou documents, y compris les dossiers ou documents conservés sous forme électronique, qui s’y trouvent et prélever des échantillons;
(e) examiner tout animal ou végétal et tout équipement ou autre objet situé dans le terrain ou le local;
(f) surveiller, examiner ou inspecter les travaux en cours sur le terrain ou local;
(g) surveiller, examiner ou inspecter le terrain, le local, les objets ou les propriétés comme les enclos, les cages, les serres, les conteneurs ou autres installations de ce type servant à détenir des animaux ou des végétaux;
(h) exiger que le terrain, le local, les objets ou les propriétés comme les enclos, les cages, les serres, les conteneurs ou autres installations de ce type servant à détenir des animaux ou des végétaux demeurent en place pendant une période spécifiée;
(i) demander des renseignements à un occupant du terrain ou local, à tout occupant du véhicule, à toute personne employée sur le terrain ou local ou à toute autre personne située sur le terrain ou le local;
(j) demander la présentation ou l’inspection de documents ou de dossiers, y compris les documents ou dossiers conservés sous forme électronique, ou prendre des copies ou des extraits de tout document ou dossier;
(k) retirer et conserver les documents et dossiers, y compris les documents et dossiers conservés sous forme électronique, pendant une période raisonnable pour un examen plus approfondi, tel que l’agent autorisé, compte tenu de toutes les circonstances, juge nécessaire aux fins de l’exercice de tous ses pouvoirs en vertu des présentes dispositions réglementaires ou du règlement de l’UE;
(l) retirer et conserver toute espèce exotique, tout animal ou produit animal, ou tout végétal ou produit végétal, ou tout véhicule, tout équipement, toute machine ou autre objet, pendant une période raisonnable pour un examen plus approfondi ou dans le cadre d’une procédure, ou les deux, tel que l’agent autorisé, compte tenu de toutes les circonstances, juge nécessaire aux fins de l’exercice de tous ses pouvoirs en vertu des présentes dispositions réglementaires ou du règlement de l’UE;
(m) saisir et:
(i) détruire une espèce exotique envahissante, sans compensation, ou
(ii) exiger que le propriétaire ou le responsable d’une espèce exotique envahissante détruise une telle espèce exotique envahissante de la manière précisée par l’agent; 
(n) exiger qu’une personne en charge ou aux commandes du véhicule, de l’équipement, de la machine ou autre objet:
(i) s’abstienne de le déplacer ou le déplace vers un endroit où il peut être fouillé, et
(ii) donne des informations sur son lieu de départ, son trajet ou sa destination;
(o) détenir un véhicule, un équipement, une machine ou tout autre objet pendant une période raisonnable nécessaire afin de permettre une inspection ou une perquisition en vertu de la présente disposition, soit à l’endroit de première détention, soit à tout autre endroit requis par l’agent autorisé; 
(p) ordonner à une personne d’apporter des modifications au terrain, local, véhicule ou autre objet, tel que l’agent autorisé l’estime raisonnable, afin d’empêcher le rejet dans l’environnement d’une espèce exotique;
(q) prendre toute mesure d’éradication adoptée par le ministre en vertu de la disposition 13 ou toute autre mesure de ce genre que l’agent estime nécessaire en vue de permettre l’élimination complète et permanente de la population de l’espèce exotique envahissante concernée; et
(r) entreprendre toutes les actions possibles et obligatoires pour un agent autorisé en vertu des présentes dispositions réglementaires, et entreprendre toutes les actions accessoires pour ce faire.
(3)
Un agent autorisé qui a des motifs raisonnables de soupçonner qu’une personne a commis une infraction aux présentes dispositions réglementaires ou au règlement de l’UE peut, à tout moment raisonnable:
(a) arrêter et fouiller la personne;
(b) exiger de la personne qu’elle donne son nom et son adresse et, si nécessaire, vérifier les informations fournies;
(c) exiger de la personne qu’elle fournisse les informations et l’assistance que l’agent autorisé estime nécessaires aux fins de l’exercice de ses fonctions en vertu des présentes dispositions réglementaires et du règlement de l’UE;
(d) obliger la personne à déclarer si elle a en sa possession et, si l’agent autorisé le juge nécessaire, à présenter sur demande pour examen:
(i) tout spécimen d’espèce exotique, animal, végétal ou toute partie, tout produit ou tout dérivé d’un tel spécimen,
(ii) tout permis ou toute autorisation du ministre en vertu des présentes dispositions réglementaires ou du règlement de l’UE, ou
(iii) tout permis ou toute permission ou autorisation qui lui a été délivré en vertu du règlement de l’UE par l’autorité compétente d’un autre État membre; et
(e) veiller, dans la mesure du possible, à ce que la personne comprenne le motif de la fouille.
(4)
Nul agent autorisé ne pourra, sans le consentement de l’occupant, pénétrer dans un logement privé, excepté s’il a obtenu un mandat au titre du paragraphe 6 autorisant une telle intrusion. 
(5)
Un agent autorisé peut, lorsqu’il exerce un pouvoir en vertu des présentes dispositions réglementaires, être accompagné d’autres personnes et peut emporter avec lui, ou de telles personnes peuvent emporter avec elles, tout équipement ou matériel en vue d’aider l’agent dans l’exercice d’un tel pouvoir.
(6)
Un agent autorisé peut recourir à la force raisonnable, si nécessaire, pour pénétrer dans un terrain ou local afin d’exercer ses pouvoirs en vertu des présentes dispositions réglementaires.
(7)
Lorsque, dans l’exercice de ses pouvoirs en vertu des présentes dispositions réglementaires, un agent autorisé découvre ou entre en possession de tout élément qu’il a des motifs raisonnables de soupçonner constituer la preuve d’une infraction avérée ou présumée aux présentes dispositions réglementaires ou au règlement de l’UE, l’agent peut saisir un tel élément et le conserver comme preuve dans le cadre d’une procédure pour infraction aux présentes dispositions réglementaires ou au règlement de l’UE.
(8)
Lorsqu’un agent autorisé a des motifs raisonnables de soupçonner qu’il existe des preuves, sur une personne ou dans un véhicule, d’une infraction aux présentes dispositions réglementaires ou au règlement de l’UE concernant toute espèce exotique, tout animal ou produit animal, ou tout végétal ou produit végétal, l’agent peut, sans mandat:
(a) fouiller ou faire fouiller cette personne et, s’il considère que cela est nécessaire, mettre cette personne en détention pour une durée nécessaire dans la mesure du raisonnable pour effectuer une telle fouille;
(b) fouiller ou faire fouiller un véhicule dans lequel l’agent soupçonne la présence d’éléments de preuve relatifs à une infraction aux présentes dispositions réglementaires ou au règlement de l’UE concernant toute espèce exotique, tout animal ou produit animal, ou tout végétal ou produit végétal et, aux fins de la fouille, s’il le juge approprié, exiger que la personne responsable ou aux commandes du véhicule l’arrête et s’abstienne de le déplacer ou, dans le cas où le véhicule est déjà immobile, s’abstienne de le déplacer; ou
(c) saisir et consigner, ou faire saisir et consigner tout objet trouvé au cours d’une fouille aux termes du présent paragraphe, pour lequel l’agent a des motifs raisonnables de suspecter qu’il pourrait servir de preuve lors d’une procédure pour infraction aux présentes dispositions réglementaires ou au règlement de l’UE.
(9)
Lorsqu’un agent autorisé décide de fouiller ou de faire fouiller une personne en vertu du paragraphe 8, il peut exiger que la personne l’accompagne à un poste de la Garda Síochána, à un bureau des commissaires aux recettes ou à tout bureau d’une autorité publique afin d’être fouillée à ce poste ou bureau.
(10)
Un agent autorisé peut arrêter un véhicule aux fins des présentes dispositions réglementaires et peut exiger qu’un tel véhicule soit déplacé pour inspection à l’endroit qu’il indique.
(11)
Rien dans les présentes dispositions réglementaires ne saurait porter préjudice à tout pouvoir de fouille et d’arrestation, ou de saisie et de détention pouvant être exercé, en dehors des présentes dispositions réglementaires, par un membre de la Garda Síochána ou un agent des commissaires aux recettes.
(12)
Le propriétaire, l’occupant ou le responsable du terrain, local ou véhicule utilisé en lien avec tout spécimen d’espèce exotique, animal, végétal ou toute partie, tout produit ou tout dérivé d’un tel spécimen devra, si l’agent l’exige, et lorsque cela est réalisable et possible, fournir un équipement ou des installations adéquats ou une partie appropriée du terrain ou local, ou les deux, afin que l’agent puisse exercer ses pouvoirs en vertu des présentes dispositions réglementaires ou du règlement de l’UE.
(13)
Aucune responsabilité ne peut être engagée envers le ministre, un agent autorisé, le commissaire de la Garda, un agent délégué ou un membre de la Garda Síochána, ni envers l’État pour tout dommage causé à un objet ou pour toute blessure ou maladie occasionnée à un animal ou un végétal au cours ou à la suite d’actions menées par de telles personnes en vertu des présentes dispositions réglementaires ou du règlement de l’UE.
Mandat de perquisition
6.
(1)
Si un juge du tribunal de district est convaincu, suite à la déclaration sous serment d’un agent autorisé, qu’il existe des motifs raisonnables de croire que:
(a) des éléments de preuve relatifs ou liés à la commission d’une infraction aux présentes dispositions réglementaires ou au règlement de l’UE se trouvent ou peuvent se trouver dans ou sur tout terrain, local, véhicule ou logement privé; 
(b) un dossier relatif à une telle infraction se trouve ou peut se trouver dans ou sur tout terrain, local, véhicule ou logement privé; ou
(c) un agent autorisé a, dans l’exercice de ses pouvoirs en vertu des présentes dispositions réglementaires, été empêché d’entrer dans ou sur un terrain, local, véhicule ou logement privé; 
le juge peut alors délivrer un mandat de perquisition.
(2)
Un mandat de perquisition en vertu de la présente disposition aura pour fonction et effet de permettre à un agent autorisé nommé, accompagné des agents autorisés ou autres personnes qu’il estime nécessaires, à tout moment lors de sa présentation sur demande, dans un délai d’un mois à compter de la date de délivrance d’un tel mandat, d’entrer dans ou sur le terrain, local, véhicule ou logement privé spécifié dans le mandat, et d’exercer tout ou partie des pouvoirs qui lui sont conférés en vertu des présentes dispositions réglementaires.

Obstruction
7.
Une personne qui:
(a) gêne ou ralentit un agent mandaté dans l’exercice de l’un de ses pouvoirs en vertu de la disposition 5;
(b) ne se conforme pas à une demande ou une instruction d’un agent autorisé au titre de la disposition 5; 
(c) refuse ou empêche l’entrée ou l’accès à un agent autorisé sur un terrain, local, véhicule ou autre objet (autre qu’un logement privé); ou
(d) en prétendant fournir des informations à un agent autorisé en vue d’exercer ses pouvoirs en vertu de la disposition 5:
(i) fait, volontairement ou non, une fausse déclaration concernant un point particulier, ou
(ii) ne divulgue pas un détail important;
se rend coupable d’une infraction.
PARTIE 4
RESTRICTIONS ET PERMIS
Restrictions: espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union
8.
(1)
Sauf conformément à un permis délivré en vertu de la disposition 9 ou une autorisation émise en vertu de la disposition 10, une personne qui, de manière intentionnelle:
(a) introduit sur le territoire de l’Union européenne, y compris par transit sous contrôle douanier;
(b) conserve, y compris dans une exploitation confinée;
(c) reproduit, fait reproduire ou permet de se reproduire, y compris dans une exploitation confinée;
(d) transporte à destination, en provenance ou à l’intérieur de l’Union européenne, à l’exception du transport d’espèces dans le cadre d’une éradication;
(e) met sur le marché;
(f) utilise ou échange;
(g) reproduit, élève ou cultive, ou fait reproduire, élever ou cultiver, y compris dans une exploitation confinée; ou
(h) libère, rejette ou fait rejeter dans l’environnement;
une espèce exotique envahissante préoccupante pour l’Union, se rend coupable d’une infraction. 
(2)
Une personne qui plante, disperse, propage ou cultive, ou fait disperser, propager ou cultiver, ou élève, reproduit, libère ou introduit dans l’État ou l’Union européenne de quelque autre manière que ce soit, y compris par imprudence ou par négligence grave, une espèce exotique envahissante préoccupante pour l’Union, se rend coupable d’une infraction. 
(3)
Une espèce exotique envahissante préoccupante pour l’Union dont l’importation ou l’exportation est interdite ou soumise à des restrictions à l’importation ou à l’exportation est réputée interdite ou restreinte aux fins de la loi de 2015 sur les douanes.
(4)
(a) Le ministre devra, dès que cela est possible après l’inclusion d’une espèce sur une liste d’espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union conformément à l’article 4 du règlement de l’UE, aviser le public que l’espèce exotique envahissante concernée a été ajoutée à la liste, et un tel avis sera:
(i) publié dans au moins un journal publié et diffusé au sein de l’État;
(ii) diffusé sur au moins une station de radio; et
(iii) publié sur Internet.
(b) Le ministre pourra en outre:
(i) afficher l’avis en question dans un ou plusieurs postes de la Garda Síochána, ports, bureaux des autorités locales, bureaux locaux du ministère de l’agriculture, de l’alimentation et de la marine, ou dans tout autre lieu approprié où la présence ou l’introduction dans l’État d’une espèce exotique envahissante peut survenir;
(ii) publier l’avis en question dans un ou plusieurs autres journaux nationaux, régionaux ou locaux; ou
(iii) publier l’avis en question de toute autre manière;
à la discrétion du ministre.
(5)
Le ministre fera remettre une copie de l’avis mentionné au paragraphe 4 et le fera envoyer aux autorités compétentes définies à la disposition 3 et, s’il le juge opportun, il fera également envoyer une copie de l’avis à toute autre autorité publique.
Permis
9.
(1)
Un établissement (dénommé «demandeur» dans la présente disposition) qui participe à la conservation de la nature, à la recherche ou aux avancées en matière de santé humaine peut demander au ministre un permis dérogeant à une ou plusieurs des restrictions prévues à l’article 8, paragraphe 1, points a à g de manière à permettre à un tel établissement de mener des recherches ou de conserver ex-situ une espèce exotique envahissante préoccupante pour l’Union ou de permettre la production scientifique et l’utilisation médicinale ultérieure lorsque l’utilisation de produits dérivés d’espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union est inévitable en vue de faire progresser la santé humaine.
(2)
Une demande de permis sera:
(a) présentée par le demandeur au ministre sous forme écrite;
(b) présentée sous la forme prescrite par le ministre;
(c) accompagnée d’un rapport détaillé fournissant des preuves et décrivant la manière, les moyens et les mesures permettant de remplir les conditions de l’article 8, paragraphes 2 et 3, du règlement de l’UE;
(d) accompagnée, séparément ou en annexe au rapport décrit au point c:
(i) d’un plan de surveillance ou d’un aperçu détaillé des moyens et mesures qui permettront le contrôle du spécimen d’espèce exotique envahissante préoccupante pour l’Union par le demandeur en ce qui concerne une éventuelle fuite ou propagation,
(ii) d’un plan d’urgence couvrant les possibilités d’évasion et de propagation de l’espèce exotique envahissante préoccupante pour l’Union spécifiée,
(iii) d’un plan d’éradication détaillant les mesures d’éradication que le demandeur prendra en cas de fuite ou de propagation de l’espèce exotique envahissante préoccupantes pour l’Union spécifiée, et
(iv) d’un plan décrivant les mesures que le demandeur prendra en vue d’éradiquer et d’éliminer l’espèce concernée par le permis après l’expiration d’un tel permis;
(e) accompagnée de toute autre information pertinente que le demandeur juge utile; et
(f) accompagnée des frais que le ministre peut fixer conformément à la disposition 46. 
(3)
Le ministre pourra inviter le demandeur à apporter des éclaircissements sur tout aspect de la demande, ainsi que tout renseignement supplémentaire ou additionnel qu’il estime nécessaire à l’examen de la demande. 
(4)
Le demandeur fournira au ministre les éclaircissements ainsi que les renseignements supplémentaires ou additionnels requis dans les 21 jours suivant la présentation de la demande.
(5)
Sauf indication contraire du ministre: 
(a) lorsqu’une demande n’est pas présentée conformément au paragraphe 2;
(b) lorsqu’un demandeur de permis qui, suite à une demande en vertu du paragraphe 3, ne fournit pas les éclaircissements ou renseignements supplémentaires ou additionnels requis dans le délai spécifié au paragraphe 4 ou dans tout délai supplémentaire convenu par le ministre; 
la demande sera réputée annulée.
(6)
Lorsqu’il examine une demande en vertu de la présente disposition, le ministre peut, s’il le juge nécessaire, consulter ou demander conseil:
(a) à un autre ministre du gouvernement;
(b) à une autorité publique;
(c) à un autre État membre; 
(d) à la Commission européenne; ou
(e) à toute autre personne que le ministre juge appropriée.
(7)
Le ministre pourra, après avoir examiné la demande, y compris tout renseignement fourni en vertu du paragraphe 4, tout conseil ou toute information reçus en vertu du paragraphe 6 et toutes les soumissions reçues en vertu de la disposition 25, le cas échéant, s’il est convaincu que les exigences des présentes dispositions réglementaires et du règlement de l’UE seront respectées, accorder un permis.
(8)
Le ministre devra, après avoir examiné la demande, y compris tout renseignement fourni en vertu du paragraphe 4 et toutes les soumissions reçues en vertu de la disposition 25, s’il n’est pas convaincu que les exigences des présentes dispositions réglementaires et du règlement de l’UE seront respectées, refuser d’accorder un permis.
(9)
Un permis accordé en vertu du paragraphe 7, y compris les conditions qui y sont jointes en vertu du paragraphe 10, sera délivré par écrit et sous la forme prescrite par le ministre, sera signé par un de ses agents, spécifiera une date de début et d’expiration, et se verra attribuer un code de référence unique dans un format déterminé par le ministre. 
(10)
(a) Le ministre pourra joindre au permis toute condition au moment de son octroi ou à tout moment par la suite.
(b) Le ministre pourra modifier ou révoquer une condition jointe à un permis. 
(c) Le respect des exigences pertinentes des présentes dispositions réglementaires et du règlement de l’UE constitue une condition à tout permis délivré en vertu de la présente disposition.
(d) La conformité aux détails des mesures, plans et rapports décrits au paragraphe 2, points c et d constitue une condition à tout permis délivré en vertu de la présente disposition.
(e) Le ministre avisera par écrit l’établissement ayant effectué la demande ou détenant un permis de la fixation, de la modification ou de la révocation d’une condition du permis concerné, et en précisera les raisons, selon le cas.
(11)
Le ministre pourra suspendre ou révoquer un permis s’il est convaincu que le titulaire du permis ne s’est pas conformé aux présentes dispositions réglementaires, au règlement de l’UE ou aux conditions du permis.
(12)
Le ministre pourra, pour des motifs scientifiques et, lorsque les informations scientifiques sont insuffisantes, par application du principe de précaution, suspendre ou révoquer à tout moment un permis, de façon permanente ou temporaire, en cas d’événements imprévus ayant une incidence défavorable sur la biodiversité ou les services écosystémiques associés. 
(13)
Lorsque le ministre décide de refuser une demande de permis en vertu du paragraphe 8, ou de révoquer ou suspendre un permis ou de modifier ou révoquer une condition en vertu du paragraphe 10 ou 11, il informera le demandeur ou le titulaire du permis, selon le cas, du refus, de la révocation, de la suspension ou de la modification du permis ou de la condition, selon le cas, en précisant les raisons du refus, de la révocation, de la suspension ou de la modification. 
(14)
Le permis demeure valide pour le délai fixé par le ministre, lequel délai sera précisé dans le permis et, à son expiration, le permis sera automatiquement révoqué.
(15)
Nonobstant le paragraphe 14, sur demande écrite du titulaire du permis au moins 3 mois avant l’expiration du délai prévu au paragraphe 14, le ministre pourra, s’il le juge opportun, accorder une fois un délai de prolongation de la validité du permis, et un tel délai de prolongation ne pourra être supérieur au délai tel que spécifié au paragraphe 14. 
(16)
Lors de l’examen d’une demande d’un délai de prolongation de la validité d’un permis en vertu du paragraphe 15, le ministre pourra demander tout renseignement supplémentaire ou additionnel, y compris des révisions ou des mises à jour des documents visés au paragraphe 2, tel qu’il le juge approprié. 
(17)
Sous réserve du paragraphe 15, le ministre rendra une décision concernant une demande d’un délai de prolongation de la validité d’un permis avant l’expiration du délai spécifié conformément au paragraphe 14.
(18)
Le ministre ne sera pas tenu d’examiner plus avant une demande en vertu du paragraphe 15 lorsqu’une telle demande n’a pas été formulée conformément au paragraphe 15 ou lorsque les informations demandées conformément au paragraphe 16 n’ont pas été fournies dans le délai, avant expiration du permis, que le ministre juge nécessaire pour examiner de tels renseignements. 
(19)
Le titulaire d’un permis informera le ministre, par écrit et sans délai, si des changements importants sont apportés au fonctionnement ou à l’organisation des activités visées par le permis.
(20)
(a) Lorsque le ministre accorde un permis ou un délai de prolongation d’un permis en vertu de la présente disposition, il rendra accessibles au public sur Internet:
(i) sans délai, les informations spécifiées à l’article 8.7 du règlement de l’UE; et
(ii) dès que possible après l’octroi ou la prolongation d’un permis, une copie de la demande présentée au ministre en vertu du paragraphe 2 ou 15, le cas échéant, une copie du permis, y compris toutes les conditions qui y sont jointes, et le document spécifié au paragraphe 26. 
(b) Lors d’une demande effectuée en vertu du paragraphe 2, le demandeur identifiera clairement toute information de nature commercialement sensible contenue dans la demande, et précisera la raison pour laquelle une telle information est ainsi qualifiée; et tant qu’une telle information peut être retenue en vertu de la directive 2003/4/CE concernant l’accès du public à l’information en matière d’environnement, de telles informations peuvent être exemptées des exigences du point a (ii). 
(21)
Lorsqu’un établissement a obtenu un permis, les agents autorisés peuvent effectuer des inspections de l’établissement, y compris de ses locaux, véhicules et autres objets, à tout moment, y compris sans préavis, en vue d’assurer le respect du permis ainsi que des présentes dispositions réglementaires et du règlement de l’UE. 
(22)
En cas de fuite ou de propagation d’une espèce exotique envahissante préoccupante pour l’Union, le titulaire du permis auquel se rapporte la fuite ou la propagation devra: 
(a) engager immédiatement les mesures pertinentes contenues dans le plan d’urgence ou le plan d’éradication spécifié au paragraphe 2 ou les deux; et 
(b) informer sans délai le ministre des circonstances et des détails de l’évasion ou de la propagation et des mesures prises ou à prendre pour gérer la situation. 
(23)
Lorsque le titulaire d’un permis:
(a) contrevient à tout aspect du permis, y compris une condition du permis; ou
(b) ne se conforme pas une quelconque exigence des présentes dispositions réglementaires ou du règlement de l’UE;
(i) tout agent autorisé pourra:
saisir une ou toutes les espèces exotiques envahissantes relevant du permis, et toute autre espèce exotique envahissante présente ou connue sur ou dans le terrain, les véhicules ou tout autre objet appartenant au titulaire du permis ou à sa charge, et 
(ii) le ministre pourra:
délivrer une instruction au titulaire du permis ou à toute personne propriétaire des espèces exotiques envahissantes relevant du permis ou de toute autre espèce exotique envahissante présente ou connue sur ou dans le terrain, les véhicules ou tout autre objet appartenant au titulaire du permis ou à sa charge, ou à la personne qui semble actuellement en contrôle de telles espèces exotiques envahissantes, exigeant soit du titulaire du permis, soit du propriétaire ou de la personne actuellement en contrôle des espèces exotiques envahissantes, que ces dernières soient:
(a) détruites de la manière et à l’endroit prescrits par le ministre, ou
(b) éliminées de la manière prescrite par le ministre.
(24)
(a) En ce qui concerne toute espèce exotique envahissante saisie, le ministre pourra la détruire ou la faire détruire de la manière et à l’endroit prescrits par lui, ou une telle espèce exotique envahissante pourra être utilisée ou éliminée de la manière prescrite par le ministre.
(b) Aucune destruction ou élimination d’une espèce exotique envahissante saisie ne sera entreprise avant l’expiration du délai d’appel prévu au paragraphe 28 ou, en cas d’appel, jusqu’à ce que l’appel soit clos, et uniquement conformément à la décision du tribunal. 
(c) En cas d’appel en vertu du paragraphe 28 une personne, y compris la personne qui interjette appel, veillera à ce que, dans l’attente de la décision concernant l’appel, les espèces exotiques envahissantes concernées soient confinées de manière sûre, et une telle personne gérera de telles espèces conformément aux instructions qui lui seront données sous forme écrite par un agent autorisé.
(25) Le titulaire d’un permis qui:
(a) contrevient à tout aspect du permis, y compris une condition du permis;
(b) refuse l’entrée d’un agent autorisé dans ses locaux, véhicules ou autres objets, ou fait autrement obstacle à un tel agent dans le cadre de l’exécution d’une inspection;
(c) ne se conforme pas au paragraphe 22, point a ou b; 
(d) ne se conforme pas à une quelconque exigence des présentes dispositions réglementaires ou du règlement de l’UE; ou
(e) ne se conforme pas à une instruction ou à tout aspect d’une instruction émise en vertu du paragraphe 23; 
se rend coupable d’une infraction.
(26)
Lorsque le ministre délivre un permis en vertu de la présente disposition, il remplira immédiatement le document servant de preuve de délivrance du permis conformément à l’article 8, paragraphe 6, du règlement de l’UE et conformément aux actes d’exécution pertinents adoptés par la Commission européenne. 
(27)
Une notification au titre du paragraphe 13 avisera le demandeur qu’il peut faire appel de la décision auprès d’un agent d’appels dans un délai de 28 jours, en fournissant un avis écrit au ministre.
(28)
(a) Le titulaire d’un permis ou la personne actuellement en contrôle d’une espèce exotique envahissante pourra faire appel dans les 5 jours suivant la saisie de l’espèce exotique envahissante ou de la délivrance d’une instruction du ministre en vertu du paragraphe 23:
(i) auprès du juge du tribunal de district ayant compétence dans le district où se trouvent l’espèce exotique envahissante concernée; ou 
(ii) auprès du juge du tribunal de district ayant compétence dans le district où la personne faisant appel réside ou exerce normalement ses activités;
au motif que la saisie ou l’une des conditions convenues n’est pas justifiée au regard des exigences des présentes dispositions réglementaires.
(b) Un appel interjeté en vertu du point a pourra être entendu à toute séance du tribunal de district dans le district approprié.
(c)
(i) Un avis d’appel formé conformément au point a sera signifié au ministre au moins 48 heures avant l’audience d’appel en la transmettant soit directement au ministre, soit à l’endroit et de la manière spécifiés dans l’avis de santé;
(ii) L’avis d’appel contiendra un exposé des motifs pour lesquels il est allégué que la saisie ou l’une des conditions convenues n’est pas justifiée.
(d) Une copie de l’avis d’appel sera déposée auprès du greffier du tribunal de district au moins 48 heures avant l’audience d’appel.
(e) La ministre et l’appelant concerné sont habilités à se faire entendre et à présenter des preuves à l’audience d’appel en vertu de la présente disposition.
(29)
Lors d’une audience d’appel en vertu du paragraphe 28, un juge du tribunal de district pourra, à sa discrétion, confirmer, modifier ou annuler l’action engagée en vertu du paragraphe 23.
(30)
Les frais de saisie ou de destruction par le ministre ou en son nom d’une espèce exotique envahissante en vertu de la présente disposition pourront être recouvrés par le ministre auprès du titulaire du permis ou de toute personne propriétaire de l’espèce exotique envahissante relevant du permis ou de la personne qui semble actuellement en contrôle de l’espèce exotique envahissante sous la forme d’une simple dette contractuelle auprès de tout tribunal compétent.
Autorisations
10.
(1)
Un établissement (également dénommé «demandeur» aux fins des demandes formulées en vertu de la présente disposition) peut demander au ministre, dans des circonstances exceptionnelles, pour des raisons d’intérêt public impérieux, un permis d’autorisation dérogeant à l’un ou plusieurs des restrictions énoncées à l’article 8, paragraphe 1, points a à g de manière à permettre à un tel établissement d’exercer des activités autres que celles spécifiées à la disposition 9, paragraphe 1.
(2)
Une demande de permis d’autorisation sera:
(a) présentée par le demandeur au ministre sous forme écrite;
(b) présentée sous la forme prescrite par le ministre;
(c) accompagnée d’un rapport détaillé fournissant:
(i) des preuves et décrivant la manière, les moyens et les mesures permettant de remplir les conditions de l’article 8, paragraphes 2 et 3, du règlement de l’UE, et
(ii) toutes les informations requises en vertu de le l’article 9, paragraphe 4, du règlement de l’UE.
(3)
Le ministre pourra inviter le demandeur à apporter des éclaircissements sur tout aspect de la demande, ainsi que tout renseignement supplémentaire ou additionnel qu’il estime nécessaire à l’examen de la demande. 
(4)
Le demandeur fournira au ministre les éclaircissements ainsi que les renseignements supplémentaires ou additionnels requis dans les 21 jours suivant la présentation de la demande.
(5)
Sauf indication contraire du ministre, lorsqu’un demandeur de permis d’autorisation qui, suite à une demande en vertu du paragraphe 3, ne fournit pas les éclaircissements ou renseignements supplémentaires ou additionnels requis dans le délai spécifié au paragraphe 4 ou dans tout délai supplémentaire convenu par le ministre, la demande sera réputée annulée.
(6)
Lorsqu’il examine une demande en vertu de la présente disposition, le ministre peut consulter ou demander conseil:
(a) à un autre ministre du gouvernement;
(b) à une autorité publique;
(c) à un autre État membre; 
(d) à toute autre personne que le ministre juge appropriée.
(7)
Le ministre peut, après avoir examiné la demande, y compris tout renseignement fourni en vertu du paragraphe 4 et tout conseil ou information reçus en vertu du paragraphe 6, soumettre une demande d’autorisation à la Commission européenne au nom du demandeur. 
(8)
Lorsque la Commission européenne accorde une autorisation, le ministre peut délivrer une autorisation au demandeur, laquelle autorisation comprendra toutes les dispositions et conditions spécifiées dans l’autorisation.
(9)
Un permis d’autorisation accordé en vertu du paragraphe 8, y compris toutes les dispositions et conditions qui y sont jointes, sera délivré par écrit et sous la forme prescrite par le ministre, et signée par un de ses agents. 
(10)
Le ministre pourra suspendre ou révoquer un permis d’autorisation s’il est convaincu que le titulaire du permis ne s’est pas conformé aux présentes dispositions réglementaires, au règlement de l’UE ou aux conditions du permis ou de l’autorisation.
(11)
Le ministre pourra, pour des motifs scientifiques et, lorsque les informations scientifiques sont insuffisantes, par application du principe de précaution, suspendre ou révoquer à tout moment un permis d’autorisation, de façon permanente ou temporaire, en cas d’événements imprévus ayant une incidence défavorable sur la biodiversité ou les services écosystémiques associés. 
(12)
Le titulaire d’un permis d’autorisation informera le ministre, par écrit et sans délai, si des changements importants sont apportés au fonctionnement ou à l’organisation des activités visées par le permis.
(13)
(a) Lorsque le ministre délivre un permis en vertu de la présente disposition, il rendra accessibles sur Internet:
(i) les informations spécifiées à l’article 8.7 du règlement de l’UE; et
(ii) une copie de la demande présentée au ministre en vertu du paragraphe 2, une copie de l’autorisation accordée par la Commission européenne et une copie du permis d’autorisation, y compris toutes les conditions qui y sont jointes. 
(b) Lors d’une demande effectuée en vertu du paragraphe 2, le demandeur identifiera clairement toute information de nature commercialement sensible contenue dans la demande, et précisera la raison pour laquelle une telle information est ainsi qualifiée; et tant qu’une telle information peut être retenue en vertu de la directive 2003/4/CE concernant l’accès du public à l’information en matière d’environnement, de telles informations peuvent être exemptées des exigences du point a (ii). 
(14)
Lorsqu’un établissement a obtenu un permis d’autorisation, les agents autorisés peuvent effectuer des inspections de l’établissement, y compris de ses locaux, véhicules et autres objets, à tout moment, y compris sans préavis, en vue d’assurer le respect de l’autorisation ou du permis d’autorisation, ainsi que des présentes dispositions réglementaires et du règlement de l’UE. 
(15)
En cas de fuite ou de propagation d’une espèce exotique envahissante préoccupante pour l’Union, le titulaire du permis d’autorisation auquel se rapporte la fuite ou la propagation devra: 
(a) engager immédiatement les mesures pertinentes contenues dans le plan d’urgence ou le plan d’éradication spécifié au paragraphe 2 ou les deux; et 
(b) informer sans délai le ministre des circonstances et des détails de l’évasion ou de la propagation et des mesures prises ou à prendre pour gérer la situation. 
(16)
Le titulaire d’un permis d’autorisation qui:
(a) contrevient à tout aspect de l’autorisation ou du permis, y compris une condition de l’autorisation ou du permis;
(b) refuse l’entrée d’un agent autorisé dans ses locaux, véhicules ou autres objets, ou fait autrement obstacle à un tel agent dans le cadre de l’exécution d’une inspection;
(c) ne se conforme pas au paragraphe 16, point a ou b; ou
(d) ne se conforme pas à une quelconque exigence des présentes dispositions réglementaires ou du règlement de l’UE;
se rend coupable d’une infraction.
(17)
Lorsqu’une autorisation a été accordée à l’égard d’un groupe ou de groupes d’établissements, sous réserve de toute exclusion ou condition, le ministre peut:
(a) délivrer un permis spécifique à chaque établissement; et
(b) joindre des conditions spécifiques à chaque établissement.
(18)
Lorsque le titulaire d’un permis d’autorisation:
(a) contrevient à tout aspect de l’autorisation ou du permis, y compris une condition de l’autorisation ou du permis; ou
(b) ne se conforme pas une quelconque exigence des présentes dispositions réglementaires ou du règlement de l’UE;
(i) tout agent autorisé pourra:
saisir une ou toutes les espèces exotiques envahissantes relevant de l’autorisation ou du permis, et toute autre espèce exotique envahissante présente ou connue sur ou dans le terrain, les véhicules ou tout autre objet appartenant au titulaire du permis ou à sa charge, et 
(ii) le ministre pourra: 
délivrer une instruction au titulaire du permis ou à toute personne propriétaire des espèces exotiques envahissantes relevant de l’autorisation ou du permis ou de toute autre espèce exotique envahissante présente ou connue sur ou dans le terrain, les véhicules ou tout autre objet appartenant au titulaire du permis ou à sa charge, ou à la personne qui semble actuellement en contrôle de telles espèces exotiques envahissantes, exigeant soit du titulaire du permis, soit du propriétaire ou de la personne actuellement en contrôle des espèces exotiques envahissantes, que celles-ci soient:
(i) détruites de la manière et à l’endroit prescrits par le ministre, ou
(ii) éliminées de la manière prescrite par le ministre.
(19)
(a) En ce qui concerne toute espèce exotique envahissante saisie, le ministre pourra la détruire ou la faire détruire de la manière et à l’endroit prescrits par lui, ou une telle espèce exotique envahissante pourra être utilisée ou éliminée de la manière prescrite par le ministre.
(b) Aucune destruction ou élimination d’une espèce exotique envahissante saisie ne sera entreprise avant l’expiration du délai d’appel prévu au paragraphe 21 ou, en cas d’appel, jusqu’à ce que l’appel soit clos, et uniquement conformément à la décision du tribunal. 
(c) En cas d’appel en vertu du paragraphe 21 une personne, y compris la personne qui interjette appel, veillera à ce que, dans l’attente de la décision concernant l’appel, les espèces exotiques envahissantes concernées soient confinées de manière sûre, et une telle personne gérera de telles espèces conformément aux instructions qui lui seront données sous forme écrite par un agent autorisé.
(20)
(a) Le titulaire d’un permis ou la personne actuellement en contrôle d’une espèce exotique envahissante pourra faire appel dans les 5 jours suivant de la saisie de l’espèce exotique envahissante ou de la délivrance d’une instruction du ministre en vertu du paragraphe 19:
(i) auprès du juge du tribunal de district ayant compétence dans le district où se trouvent l’espèce exotique envahissante concernée; ou 
(ii) auprès du juge du tribunal de district ayant compétence dans le district où la personne faisant appel réside ou exerce normalement ses activités;
au motif que la saisie ou l’une des conditions convenues n’est pas justifiée au regard des exigences des présentes dispositions réglementaires.
(b) Un appel interjeté en vertu du point a pourra être entendu à toute séance du tribunal de district dans le district approprié.
(c)
(i) Un avis d’appel formé conformément au point a sera signifié au ministre au moins 48 heures avant l’audience d’appel en la transmettant soit directement au ministre, soit à l’endroit et de la manière spécifiés dans l’avis de santé;
(ii) L’avis d’appel contiendra un exposé des motifs pour lesquels il est allégué que la saisie ou l’une des conditions convenues n’est pas justifiée.
(d) Une copie de l’avis d’appel sera déposée auprès du greffier du tribunal de district au moins 48 heures avant l’audience d’appel.
(e) La ministre et l’appelant concerné sont habilités à se faire entendre et à présenter des preuves à l’audience d’appel en vertu de la présente disposition.
(21)
Lors d’une audience d’appel en vertu du paragraphe 21, un juge du tribunal de district pourra, à sa discrétion, confirmer, modifier ou annuler l’action engagée en vertu du paragraphe 19.
Mesures d’urgence
11.
(1)
Lorsque le ministre a des raisons de croire, sur la base de preuves scientifiques préliminaires, qu’une espèce exotique envahissante:
(a) est susceptible de répondre aux critères énoncés à l’article 4, paragraphe 3, du règlement de l’UE; et
(b) ne constitue pas une espèce exotique envahissante préoccupante pour l’Union; 
et
(i) qu’il existe des preuves que l’espèce exotique envahissante concernée est présente au sein de l’État ou qu’il existe un risque imminent de son introduction dans l’État;
le ministre peut ordonner, tel qu’il le juge approprié, que l’une ou la totalité des restrictions énoncées à l’article 7 du règlement de l’UE s’appliquent immédiatement à l’espèce exotique envahissante concernée. 
(2)
Une instruction émise en vertu du paragraphe 1 sera délivrée par écrit et pourra viser une personne, une catégorie de personnes, un établissement, une catégorie d’établissements ou une autorité publique, ou pourra également s’appliquer de manière générale dans tout l’État.
(3)
(a) Lorsqu’une instruction précise le nom d’une personne ou d’un organisme, elle sera délivrée à la personne ou à l’organisme concerné de l’une des manières suivantes:
(i) par remise en mains propres;
(ii) par transmission à l’adresse habituelle de résidence ou d’activité de la personne;
(iii) par envoi postal en courrier recommandé affranchi à l’adresse habituelle de résidence ou d’activité de la personne;
(iv) si une adresse de signification d’avis ou d’instructions a été fournie par la personne, par transmission ou par envoi postal en courrier recommandé affranchi adressé à la personne à cette adresse;
(v) par envoi d’un courrier électronique ou d’un télécopieur, à un appareil ou à une installation de réception de courrier électronique ou de télécopie situé à l’adresse habituelle de résidence ou d’activité de la personne ou, si une adresse de signification d’avis ou d’instructions a été fournie par la personne, à cette adresse, mais uniquement si:
(i) l’installation de l’expéditeur pour la réception du courrier électronique génère un message confirmant la réception du courrier électronique ou le télécopieur génère un message confirmant la réussite de la transmission du nombre total de pages de l’avis, et
(ii) l’avis est également délivré de l’une des autres manières mentionnées aux points (i), (ii), (iii) ou (iv) du présent point.
(b) Lorsque le nom de la personne concernée ne peut être déterminé par une enquête raisonnable, toute instruction en vertu du paragraphe 1 peut être adressée à «l’occupant» ou «la personne responsable» selon le cas.
(c) Aux fins de la présente disposition, une société immatriculée en vertu de la loi sur les sociétés est réputée résider habituellement à son siège social et tout autre organisme doté ou non de la personnalité juridique est réputé résider habituellement à son établissement principal ou lieu d’activité.
(4)
(a) Lorsqu’une instruction a une portée générale au sein de l’État, le ministre avisera publiquement qu’une instruction ou plusieurs instructions ont été rendues, et un tel avis sera:
(i) publié dans au moins un journal publié et diffusé au sein de l’État;
(ii) diffusé sur au moins une station de radio; et
(iii) publié sur Internet.
(b) Le ministre pourra en outre:
(i) afficher l’avis en question dans un ou plusieurs postes de la Garda Síochána, ports maritimes, aéroports, points de passages ou tout autre point d’entrée dans le territoire de l’État et les postes de contrôle associés, bureaux des autorités locales, bureaux locaux du ministère de l’agriculture, de l’alimentation et de la marine, des missions étrangères ou bureaux consulaires de l’État et/ou dans tout autre lieu approprié où la présence ou l’introduction dans l’État d’une espèce exotique envahissante peut survenir;
(ii) publier l’avis en question dans un ou plusieurs autres journaux nationaux, régionaux ou locaux; ou
(iii) publier l’avis en question de toute autre manière prescrite par le ministre.
(5)
À la suite de la délivrance de toute instruction en vertu de la présente disposition, le ministre fera envoyer une copie d’une telle instruction aux autorités compétentes définies en vertu de la disposition 3 et, s’il le juge opportun, il fera également envoyer une copie de l’instruction à toute autre autorité publique. 
(6)
Avant de délivrer une instruction en vertu de la présente disposition et à tout moment après une telle délivrance, le ministre pourra consulter tout ou partie des autorités publiques.
(7)
Le ministre pourra modifier ou révoquer une instruction délivrée conformément au paragraphe 1 en délivrant une nouvelle instruction conformément au paragraphe 1.
(8)
Toute personne qui contrevient à une instruction délivrée conformément au paragraphe 1 se rend coupable d’une infraction.
(9)
Lorsqu’une personne omet ou refuse de se conformer à une instruction délivrée en vertu du paragraphe 1, le ministre pourra demander au tribunal compétent la délivrance d’une ordonnance obligeant la personne à se conformer à l’instruction.
(10)
Une demande auprès du tribunal compétent en vue d’obtenir une ordonnance en vertu du paragraphe 9 sera présentée par voie de motion et le tribunal, lors de l’examen de l’affaire, pourra rendre l’ordonnance provisoire ou interlocutoire, selon ce qu’il juge approprié.
(11)
Aux fins de la collecte des preuves scientifiques préliminaires requises en vertu du paragraphe 1 , le ministre pourra demander l’aide des autorités publiques pour l’élaboration, la démonstration et la production de preuves scientifiques, et toute autorité publique sollicitée à cet effet assistera le ministre. 
Contrôles officiels
12.
(1)
Les autorités compétentes concernées effectueront les contrôles conformément à l’article 15 du règlement de l’UE.
(2)
Lors de la détention de marchandises en raison du non-respect du règlement de l’UE conformément à l’article 15, paragraphe 5, du règlement de l’UE, l’autorité compétente concernée en informera le ministre dès que possible.
(3)
Lorsqu’un agent autorisé a identifié une espèce exotique envahissante comme étant préoccupante pour l’Union ou a des raisons de soupçonner que tout spécimen d’espèce exotique, animal, végétal ou toute partie, tout produit ou tout dérivé d’un tel spécimen constitue une espèce exotique envahissante préoccupante pour l’Union ou une espèce exotique envahissante de préoccupation nationale qui n’est pas soumise à un permis ou à une autorisation valide conformément au règlement de l’UE, ou s’il a des raisons de soupçonner que les présentes dispositions réglementaires ou le règlement de l’UE ne sont pas respectés, un tel agent autorisé pourra:
(a) saisir un tel spécimen d’espèce exotique, animal, végétal ou toute partie, tout produit ou tout dérivé d’un tel spécimen; 
(b) détruire un tel spécimen d’espèce exotique, animal, végétal ou toute partie, tout produit ou tout dérivé d’un tel spécimen de la manière et dans l’endroit prescrits par l’agent autorisé; 
(c) signifier ou faire signifier à toute personne qui est propriétaire du spécimen d’espèce exotique, animal, végétal ou toute partie, tout produit ou tout dérivé d’un tel spécimen, à un importateur ou exportateur d’un tel spécimen d’espèce exotique, animal, végétal ou toute partie, tout produit ou tout dérivé d’un tel spécimen ou à la personne qui semble actuellement en contrôle d’un tel spécimen d’espèce exotique, animal, végétal ou toute partie, tout produit ou tout dérivé d’un tel spécimen, un avis l’obligeant à:
(i) détruire le spécimen de la manière et à l’endroit prescrits par l’agent autorisé, ou
(ii) utiliser ou éliminer le spécimen de la manière prescrite par l’agent autorisé;
ou
(d) entreprendre ou faire entreprendre les contrôles nécessaires pour établir si le spécimen d’espèce exotique, animal, végétal ou toute partie, tout produit ou tout dérivé d’un tel spécimen constitue une espèce exotique envahissante préoccupante pour l’Union. 
(4)
Le coût de la saisie, de la destruction et des contrôles de toute espèce, tout produit ou tout objet conformément au paragraphe 3 pourra être recouvré par l’autorité compétente ou le ministre auprès de la personne qui était propriétaire de l’espèce, du spécimen d’espèce exotique, animal, végétal ou toute partie, tout produit ou tout dérivé d’un tel spécimen au moment de la saisie, de la destruction ou des contrôles sous la forme d’une simple dette contractuelle auprès de tout tribunal compétent.
PARTIE 5
ÉRADICATION ET GESTION
Éradication rapide
13.
(1)
Lorsque le ministre confirme l’apparition, au sein de l’État ou d’une partie de celui-ci, d’une espèce exotique envahissante préoccupante pour l’Union:
(a) dont la présence au sein de l’État était auparavant inconnue; ou 
(b) qui est réapparue au sein de l’État après avoir été précédemment signalée comme éradiquée;
il devra:
(i) publier sans délai une déclaration sur Internet fournissant les détails de la confirmation; et
(ii) dès que cela est possible, mais dans les 3 mois suivant la confirmation de l’apparition, élaborer et adopter des mesures d’éradication et appliquer ou garantir l’application de telles mesures d’éradication.
(2)
La confirmation visée au paragraphe 1 sera obtenue par le biais d’informations et de données résultant de la mise en œuvre:
(a) des contrôles officiels visés à la disposition 12; et/ou
(b) d’un système de surveillance établi en vertu de l’article 14 du règlement de l’UE.
(3)
Nonobstant le paragraphe 2, le ministre pourra convoquer un groupe d’intervention d’urgence, doté de l’expertise appropriée, en vue d’aider à l’élaboration et à la mise en œuvre de mesures d’éradication rapide.
(4)
Outre la mesure visée au paragraphe 1, point b (i), le ministre pourra, s’il le juge raisonnable, publier un avis de confirmation par l’un ou l’ensemble des moyens suivants:
(a) publication dans un ou plusieurs journaux nationaux, régionaux ou locaux; 
(b) diffusion de l’avis sur une ou plusieurs chaînes de radio;
(c) affichage de l’avis en question dans une ou plusieurs stations Garda Síochána, points d’entrée dans le territoire de l’État, ports, bureaux des autorités locales, bureaux locaux du ministère de l’agriculture, de l’alimentation et de la marine ou dans d’autres lieux appropriés où la présence de ou l’introduction dans l’État d’une espèce exotique envahissante peut se produire; ou
(d) publication de l’avis en question de toute autre manière;
à la discrétion du ministre.
(5)
Les mesures d’éradication élaborées et adoptées par le ministre en vertu du paragraphe 1 seront conformes à l’article 17, paragraphe 2, du règlement de l’UE.
(6)
Le ministre pourra, par instruction, exiger que le propriétaire ou le responsable de tout terrain, animal, végétal ou objet, y compris une autorité publique, prenne des mesures d’éradication concernant toute espèce envahissante de la manière précisée dans l’instruction.
(7)
Une instruction émise en vertu du paragraphe 8 sera délivrée par écrit et pourra viser une personne, une catégorie de personnes, un établissement ou une catégorie d’établissements, ou pourra également s’appliquer de manière générale dans tout l’État.
(8)
(a) Lorsqu’une instruction précise le nom d’une personne ou d’un organisme, elle sera délivrée à la personne ou à l’organisme concerné de l’une des manières suivantes:
(i) par remise en mains propres;
(ii) par transmission à l’adresse habituelle de résidence ou d’activité de la personne;
(iii) par envoi postal en courrier recommandé affranchi à l’adresse habituelle de résidence ou d’activité de la personne;
(iv) si une adresse de signification d’avis ou d’instructions a été fournie par la personne, par transmission ou par envoi postal en courrier recommandé affranchi adressé à la personne à cette adresse;
(v) par envoi d’un courrier électronique ou à l’adresse habituelle d’activité de la personne ou, si une adresse de signification d’avis ou d’instructions a été fournie par la personne, à cette adresse, mais uniquement si:
(a) l’installation de l’expéditeur pour la réception du courrier électronique génère un message confirmant la réception du courrier électronique de l’avis, et
(b) l’avis est également donné de l’une des autres manières mentionnées aux points (i), (ii), (iii) ou (iv) du présent point.
(b) Lorsque le nom de la personne concernée ne peut être déterminé par une enquête raisonnable, toute instruction en vertu du paragraphe 6 peut être adressée à «l’occupant» ou «la personne responsable» selon le cas.
(c) Aux fins de la présente disposition, une société immatriculée en vertu de la loi sur les sociétés est réputée résider habituellement à son siège social et tout autre organisme doté ou non de la personnalité juridique est réputé résider habituellement à son établissement principal ou lieu d’activité.
(9)
(a) Lorsqu’une instruction a une portée générale au sein de l’État, le ministre avisera publiquement qu’une instruction ou plusieurs instructions ont été rendues, et un tel avis sera:
(i) publié dans au moins un journal publié et diffusé au sein de l’État;
(ii) diffusé sur au moins une station de radio; et
(iii) publié sur Internet.
(b) Le ministre pourra en outre:
(i) afficher l’avis en question dans un ou plusieurs postes de la Garda Síochána, ports, bureaux des autorités locales, bureaux locaux du ministère de l’agriculture, de l’alimentation et de la marine, ou dans tout autre lieu approprié où la présence ou l’introduction dans l’État d’une espèce exotique envahissante peut survenir;
(ii) publier l’avis en question dans un ou plusieurs autres journaux nationaux, régionaux ou locaux; ou
(iii) publier l’avis en question de toute autre manière;
à la discrétion du ministre.
(10)
Avant de délivrer une instruction en vertu des présentes dispositions réglementaires et à tout moment après une telle délivrance, le ministre pourra consulter tout ou partie des autorités publiques.
(11)
Le ministre pourra modifier ou révoquer une instruction délivrée conformément au paragraphe 6 en délivrant une nouvelle instruction conformément au paragraphe 6.
(12)
Toute personne ou tout organisme qui contrevient à une instruction délivrée conformément au paragraphe 6 se rend coupable d’une infraction.
(13)
Lorsqu’une personne ou un organisme omet ou refuse de se conformer à une instruction délivrée en vertu du paragraphe 6, le ministre pourra demander à la Haute Cour la délivrance d’une ordonnance obligeant la personne ou l’organisme à se conformer à l’instruction.
(14)
Une demande d’ordonnance formulée en vertu du paragraphe 13 peut inclure une demande d’ordonnance de paiement au ministre, dont le montant ne sera pas supérieur au montant d’attribution contractuelle maximal dont le tribunal a compétence, à titre de sanction financière, [dans le cas de la Haute Cour, pas plus de ____ EUR], tel que le ministre peut proposer, le cas échéant, en cas de non-respect. Le tribunal ne sera pas tenu de garantir le montant proposé, mais examinera les circonstances de non-respect et ses effets sur les personnes concernées.
(15)
Toute sanction financière ordonnée par le tribunal compétent à l’encontre d’une personne en vertu du paragraphe 14 sera versée, et conservée par le ministre à titre de revenu.
(16)
Lorsqu’une personne contrevient à une instruction délivrée en vertu de la présente disposition ou de l’une de leurs exigences, nonobstant toute autre exigence de la présente disposition, un agent autorisé pourra prendre toute mesure d’éradication requise par l’instruction.
(17)
Lorsqu’il prend des mesures d’éradication au titre du paragraphe 16, un agent autorisé pourra prendre les mesures qu’il estime nécessaires, y compris autoriser une ou plusieurs personnes à accéder au terrain et à y pénétrer pour entreprendre les mesures d’éradication, ainsi que les autres personnes sous sa direction, les véhicules, l’équipement et les matériaux qui peuvent être approprié à cette fin; et le ministre pourra recouvrer toute dépense raisonnablement engagée par lui à ce titre sous la forme d’une simple dette contractuelle auprès de tout tribunal compétent, de la part de la ou des personnes à qui l’instruction a été faite.
Dérogation aux mesures d’éradication rapide
14.
(1)
À la suite de la confirmation de l’apparition au sein de l’État, ou dans une partie de celui-ci, d’une espèce exotique envahissante préoccupante pour l’Union en vertu de la disposition 14, paragraphe 1 et à la suite de l’élaboration de mesures d’éradication en vertu du paragraphe 1, point (ii), de ladite disposition, le ministre pourra, sur la base de preuves scientifiques solides, décider de ne pas adopter, appliquer ou garantir l’application de telles mesures, conformément à l’article 18, paragraphe 1, point a, b ou c, du règlement de l’UE.
(2)
Lorsque, conformément à l’article 18, paragraphe 2, du règlement de l’UE, la Commission européenne rejette la décision du ministre de ne pas adopter, appliquer ou garantir l’application des mesures d’éradication, le ministre adopte, applique ou assure l’application de telles mesures d’éradication conformément à la disposition 13. 
Mesures de gestion des espèces exotiques envahissantes largement répandues au sein de l’État
15.
(1)
Dans un délai raisonnable suivant l’inscription d’une espèce exotique sur une liste d’espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union conformément à l’article 4 du règlement de l’UE, le ministre compilera des informations et préparera un rapport concernant l’étendue de la présence d’une telle espèce exotique au sein de l’État, et un tel rapport indiquera si ladite espèce exotique est réputée, de l’avis du ministre, être répandue au sein de l’État. 
(2)
Lors de la compilation des informations et de la préparation du rapport en vertu du paragraphe 1, le ministre pourra demander des informations et une assistance à d’autres autorités compétentes et autorités publiques, et lesdites autorités lui fourniront de telles informations.
(3)
Lorsque le ministre conclut, conformément au paragraphe 1, qu’une espèce exotique est largement répandue au sein de l’État, il élaborera des mesures de gestion pour de telles espèces exotiques.
(4)
Les mesures de gestion élaborées seront conformes à l’article 19 du règlement de l’UE et, jusqu’à ce qu’elles aient été adoptées conformément au paragraphe 8, elles seront appelées «mesures de gestion proposées». 
(5)
Les mesures de gestion peuvent comprendre des plans d’action nationaux, régionaux ou autrement localisés.
(6)
Dès que possible après l’élaboration des mesures de gestion proposées et après avoir examiné les observations reçues en vertu de la disposition 28, le ministre adoptera les mesures de gestion proposées ou toute modification de celles-ci qu’il estime appropriée à la suite de la consultation susmentionnée, et le ministre précisera la date de début des mesures de gestion, qui sera appelée «date d’adoption». 
(7)
Les mesures de gestion adoptées en vertu du paragraphe 6 seront publiées par le ministre sur Internet, lequel en avisera directement par écrit toute autorité publique qu’il estime nécessaire. 
(8)
Les mesures de gestion peuvent comprendre des actions, obligations ou autres mesures, conformément à l’article 19 du règlement de l’UE, et la responsabilité de l’exécution de telles actions, obligations ou autres mesures pourra être attribuée, dans le cadre des mesures de gestion adoptées, à des autorités compétentes, autorités publiques, une personne ou une catégorie de personnes, tel que spécifié.
(9)
Le ministre procèdera à un examen des mesures de gestion adoptées, y compris en ce qui concerne le système de surveillance prévu à la disposition 13, afin d’évaluer l’efficacité de telles mesures, au plus tôt au premier anniversaire de la date d’adoption des mesures de gestion et au plus tard au troisième anniversaire de ladite date d’adoption. 
(10)
Le ministre procèdera à des examens ultérieurs au plus tard tous les 3 ans suivant l’achèvement du premier examen.
(11)
Le ministre pourra, par instruction, modifier ou révoquer les mesures de gestion adoptées à la suite d’un examen effectué en vertu de la présente disposition.
(12)
Une instruction délivrée en vertu du paragraphe 11 sera publiée sur Internet et, lorsque le ministre le juge opportun, dans un journal publié et diffusé au sein de l’État. 
(13)
Le ministre pourra, s’il l’estime nécessaire, aviser les autorités compétentes, les autorités publiques, une personne ou une catégorie de personnes de la délivrance d’une telle instruction.
(14)
Lorsqu’il effectue un examen en vertu de la présente disposition, le ministre veillera à la participation du public conformément à la disposition 28.
(15)
Les mesures de gestion pourront inclure le prélèvement dans la nature d’espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union et leur placement sous le contrôle d’un zoo agréé.
(16)
Lorsqu’un zoo agréé prend sous son contrôle des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union, il prendra toutes les mesures nécessaires pour garantir que les espèces concernées ne puissent s’échapper ou se reproduire. 
Restauration
16.
(1)
S’il le juge nécessaire, le ministre élaborera un plan de restauration, comprenant des mesures de restauration, afin de contribuer au rétablissement d’un écosystème qui aurait été dégradé, endommagé ou détruit par des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union. 
(2)
Lors de l’élaboration d’un plan de restauration en vertu du paragraphe 1, le ministre pourra demander des informations et une assistance à d’autres autorités compétentes et autorités publiques, et lesdites autorités lui fourniront de telles informations.
(3)
Le plan de restauration élaboré en vertu de la présente disposition sera conforme à l’article 20 du règlement de l’UE et, jusqu’à ce qu’un tel plan ait été adopté conformément au paragraphe 6, il sera appelé «plan de restauration proposé».
(4)
Les mesures de restauration prévues dans le plan de restauration peuvent comprendre des plans d’action nationaux, régionaux ou autrement localisés.
(5)
Dès que possible après l’élaboration du plan de restauration proposé, après la consultation en vertu du paragraphe 5, le cas échéant, et après avoir examiné les observations reçues en vertu de la disposition 28, le ministre adoptera le plan de restauration proposé ou toute modification de celui-ci qu’il estime appropriée à la suite de la consultation susmentionnée, et le ministre précisera la date de début du plan de restauration, qui sera appelée «date d’adoption». 
(6)
Le plan de restauration adopté en vertu du paragraphe 6 sera publié par le ministre sur Internet, lequel en avisera directement par écrit toute autorité publique qu’il estime nécessaire. 
(7)
Les mesures de restauration prévues dans le plan de restauration peuvent comprendre des actions, obligations ou autres mesures, conformément à l’article 20 du règlement de l’UE, et la responsabilité de l’exécution de telles actions, obligations ou autres mesures pourra être attribuée, dans le cadre du plan de restauration adopté, à des autorités compétentes, autorités publiques, une personne ou une catégorie de personnes, tel que spécifié.
(8)
Le ministre procèdera à un examen du plan de restauration adopté, y compris en ce qui concerne le système de surveillance prévu à la disposition 13, afin d’évaluer l’efficacité d’un tel plan et des mesures qu’il prévoit, au plus tôt au premier anniversaire de la date d’adoption du plan de restauration et au plus tard au troisième anniversaire de ladite date d’adoption. 
(9)
Le ministre procèdera à des examens ultérieurs au plus tard tous les 3 ans suivant l’achèvement du premier examen.
(10)
Le ministre pourra, par instruction, révoquer le plan de restauration ou toute partie de celui-ci à la suite d’un examen effectué en vertu de la présente disposition.
(11)
Le ministre pourra, par instruction, modifier le plan de restauration ou toute mesure de restauration qu’il prévoit, à tout moment qu’il estime raisonnable.
(12)
Une instruction délivrée en vertu des paragraphes 11 et 12 sera publiée sur Internet et, lorsque le ministre le juge opportun, dans un journal publié et diffusé au sein de l’État. 
(13)
Le ministre pourra, s’il l’estime nécessaire, aviser les autorités compétentes, les autorités publiques, une personne ou une catégorie de personnes de la délivrance d’une telle instruction.
(14)
Lorsqu’il effectue un examen en vertu de la présente disposition, le ministre veillera à la participation du public conformément à la disposition 28.
PARTIE 6
ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES DE PRÉOCCUPATION NATIONALE
Liste des espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale
17.
(1)
Les espèces exotiques envahissantes répertoriées en annexe 1 sont déclarées espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale. 
Introduction délibérée d’espèces exotiques envahissantes 
18.
Toute personne qui introduit délibérément dans la nature au sein de l’État une espèce qui:
(a) figure en annexe 1; ou
(b) ne réside pas habituellement au sein de l’État ou ne visite pas régulièrement l’État dans son état sauvage;
se rend coupable d’une infraction. 
Restrictions relatives aux espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale
19.
(1)
Une personne qui, de manière intentionnelle:
(a) conserve, y compris dans une exploitation confinée;
(b) reproduit, fait reproduire ou permet de se reproduire, y compris dans une exploitation confinée;
(c) transporte au sein de l’État, à l’exception du transport d’espèces dans le cadre d’une éradication;
(d) utilise;
(e) reproduit, élève ou cultive, ou fait reproduire, élever ou cultiver, y compris dans une exploitation confinée;
(f) libère, rejette ou fait rejeter dans l’environnement; 
toute espèce répertoriée en annexe 1 se rend coupable d’une infraction. 
(2)
Une personne qui plante ou disperse, ou fait disperser, propager ou cultiver de quelque autre manière que ce soit, ou élève, reproduit, libère ou introduit dans la nature au sein de l’État, par imprudence ou par négligence grave, une espèce exotique envahissante répertoriée en annexe 1, se rend coupable d’une infraction. 
Dérogations aux restrictions relatives aux espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale
20.
(1)
Une personne peut demander au ministre un permis dérogeant à une ou plusieurs des restrictions prévues à la disposition 19, paragraphe 1, points a à e.
(2)
Une demande de permis peut être présentée notamment aux fins suivantes:
(a) réalisation de recherches;
(b) conservation ex situ;
(c) élimination et/ou destruction adéquate;
(d) promotion de la santé humaine.
(3)
Une demande de permis sera:
(a) soumise par le demandeur au ministre sous forme écrite;
(b) soumise sous la forme prescrite par le ministre;
(c) accompagnée d’un rapport détaillé fournissant des preuves et décrivant la manière, les moyens et les mesures permettant de remplir les conditions suivantes:
i. l’espèce exotique envahissante spécifiée est conservée et manipulée dans une exploitation confinée conformément à l’article 8, paragraphe 3, du règlement de l’UE (1143/2014),
ii. l’activité sera exercée par un personnel dûment qualifié, à la discrétion du ministre,
iii. le transport à destination et en provenance de l’exploitation confinée est effectué dans des conditions qui excluent la fuite du ou des spécimens,
iv. dans le cas d’animaux, les espèces exotiques envahissantes sont marquées ou autrement identifiées efficacement, le cas échéant, à l’aide de méthodes qui ne provoquent pas de douleur, de détresse ou de souffrance évitables,
v. le risque de fuite, de propagation ou d’élimination est géré efficacement, en tenant compte de facteurs pertinents, y compris l’activité concernée,
vi. l’exploitation confinée garantit que les spécimens sont physiquement isolés et qu’ils ne peuvent pas s’échapper, se propager ou être enlevés par des personnes non autorisées, 
vii. les protocoles de nettoyage, de traitement des déchets et d’entretien garantissent qu’aucun spécimen ou partie reproductible ne peut s’échapper, se propager ou être enlevé par des personnes non autorisées,
viii. l’enlèvement des spécimens de l’exploitation confinée, l’élimination, la destruction ou l’abattage sans cruauté est effectué de manière à exclure la propagation ou la reproduction en dehors de l’exploitation;
(d) accompagnée, séparément ou en annexe au rapport décrit au point c:
(i) d’un plan de surveillance ou d’un aperçu détaillé des moyens et mesures qui permettront le contrôle du spécimen d’espèce exotique envahissante de préoccupation nationale par le demandeur en ce qui concerne une éventuelle fuite ou propagation,
(ii) d’un plan d’urgence couvrant les possibilités d’évasion et de propagation de l’espèce exotique envahissante de préoccupation nationale spécifiée,
(iii) d’un plan d’éradication détaillant les mesures d’éradication que le demandeur prendra en cas de fuite ou de propagation de l’espèce exotique envahissante de préoccupation nationale spécifiée, et
(iv) d’un plan décrivant les mesures que le demandeur prendra en vue d’éradiquer et d’éliminer l’espèce concernée par le permis après l’expiration d’un tel permis;
(e) accompagnée de toute autre information pertinente que le demandeur juge utile; et
(f) accompagnée des frais pouvant être fixés conformément à la disposition 45. 
(4)
Le ministre pourra inviter le demandeur à apporter des éclaircissements sur tout aspect de la demande, ainsi que tout renseignement supplémentaire ou additionnel qu’il estime nécessaire à l’examen de la demande. 
(5)
Le demandeur fournira au ministre les éclaircissements ainsi que les renseignements supplémentaires ou additionnels requis dans les 21 jours suivant la réception de la demande.
(6)
Sauf indication contraire du ministre, lorsqu’un demandeur de permis qui, suite à une demande en vertu du paragraphe 4, ne fournit pas les éclaircissements ou renseignements supplémentaires ou additionnels requis dans le délai spécifié au paragraphe 5 ou dans tout délai supplémentaire convenu par le ministre, la demande sera réputée annulée.
(7)
Lorsqu’il examine une demande en vertu de la présente disposition, le ministre peut, s’il le juge nécessaire, consulter ou demander conseil:
(a) à un autre ministre du gouvernement;
(b) à une autorité publique;
(c) à un autre État membre; 
(d) à la Commission européenne; ou
(e) à toute autre personne que le ministre juge appropriée.
(8)
Le ministre pourra, après avoir examiné la demande, y compris tout renseignement fourni en vertu du paragraphe 5, tout conseil ou toute information reçus en vertu du paragraphe 7 et toutes les soumissions reçues en vertu de la disposition 25, s’il est convaincu que les exigences des présentes dispositions réglementaires et du règlement de l’UE seront respectées, accorder un permis.
(9)
Le ministre, après avoir examiné la demande, y compris tout renseignement fourni en vertu du paragraphe 5, tout conseil ou toute information reçus en vertu du paragraphe 7 et toutes les soumissions reçues en vertu de la disposition 25, s’il est convaincu que les exigences des présentes dispositions réglementaires et du règlement de l’UE seront respectées, accordera un permis.
(10)
Un permis accordé en vertu du paragraphe 8, y compris les conditions qui y sont jointes en vertu du paragraphe 11, sera délivré par écrit et sous la forme prescrite par le ministre, sera signé par un de ses agents, spécifiera une date de début et d’expiration, et se verra attribuer un code de référence unique dans un format déterminé par le ministre. 
(11)
(a) Le ministre pourra joindre au permis toute condition au moment de son octroi ou à tout moment par la suite.
(b) Le ministre pourra modifier ou révoquer une condition jointe à un permis.
(c) Le respect des exigences pertinentes des présentes dispositions réglementaires constitue une condition à tout permis délivré en vertu de la présente disposition.
(d) La conformité aux détails des mesures, plans et rapports décrits au paragraphe 3, points c et d constitue une condition à tout permis délivré en vertu de la présente disposition.
(e) Le ministre avisera par écrit l’établissement ayant effectué la demande ou détenant un permis de la fixation, de la modification ou de la révocation d’une condition du permis concerné, et en précisera les raisons, selon le cas.
(12)
Le ministre pourra suspendre ou révoquer un permis s’il est convaincu que le titulaire du permis ne s’est pas conformé aux présentes dispositions réglementaires, au règlement de l’UE ou aux conditions du permis.
(13)
Le ministre pourra, pour des motifs scientifiques et, lorsque les informations scientifiques sont insuffisantes, par application du principe de précaution, suspendre ou révoquer à tout moment un permis, de façon permanente ou temporaire, en cas d’événements imprévus ayant une incidence défavorable sur la biodiversité ou les services écosystémiques associés. 
(14)
Lorsque le ministre décide de refuser une demande de permis en vertu du paragraphe 9, ou de révoquer ou suspendre un permis ou de modifier ou révoquer une condition en vertu du paragraphe 12 ou 13, il informera le demandeur ou le titulaire du permis, selon le cas, du refus, de la révocation, de la suspension ou de la modification du permis ou de la condition, selon le cas, en précisant les raisons du refus, de la révocation, de la suspension ou de la modification. 
(15)
Le permis demeure valide pour le délai fixé par le ministre, lequel délai sera précisé dans le permis et, à son expiration, le permis sera automatiquement révoqué.
(16)
Nonobstant le paragraphe 15, sur demande écrite du titulaire du permis au moins 3 mois avant l’expiration du délai prévu au paragraphe 15, le ministre pourra accorder une fois un délai de prolongation de la validité du permis, et un tel délai de prolongation ne pourra être supérieur au délai tel que spécifié au paragraphe 15. 
(17)
Lors de l’examen d’une demande d’un délai de prolongation de la validité d’un permis en vertu du paragraphe 16, le ministre pourra demander tout renseignement supplémentaire ou additionnel, y compris des révisions ou des mises à jour des documents visés au paragraphe 3, tel qu’il le juge approprié. 
(18)
Sous réserve du paragraphe 16, le ministre rendra une décision concernant une demande d’un délai de prolongation de la validité d’un permis avant l’expiration du délai spécifié conformément au paragraphe 15.
(19)
Le ministre ne sera pas tenu d’examiner plus avant une demande en vertu du paragraphe 16 lorsqu’une telle demande n’a pas été formulée conformément au paragraphe 16 ou lorsque les informations demandées conformément au paragraphe 17 n’ont pas été fournies dans le délai, avant expiration du permis, que le ministre juge nécessaire pour examiner de tels renseignements. 
(20)
Le titulaire d’un permis informera le ministre, par écrit et sans délai, si des changements importants sont apportés au fonctionnement ou à l’organisation des activités visées par le permis.
(21)
(a) Lorsque le ministre accorde un permis ou un délai de prolongation d’un permis en vertu de la présente disposition, il rendra accessibles au public sur Internet, dès que possible après l’octroi d’un permis, une copie de la demande présentée au ministre en vertu du paragraphe 3ou 16, le cas échéant, et une copie du permis, y compris toutes les conditions qui y sont jointes. 
(b) Lors d’une demande effectuée en vertu du paragraphe 3, le demandeur identifiera clairement toute information de nature commercialement sensible contenue dans la demande, et précisera la raison pour laquelle une telle information est ainsi qualifiée; et tant qu’une telle information peut être retenue en vertu de la directive 2003/4/CE concernant l’accès du public à l’information en matière d’environnement, de telles informations peuvent être exemptées des exigences du point a. 
(22)
Lorsqu’une personne a obtenu un permis, les agents autorisés peuvent effectuer des inspections de tous locaux, véhicules et autres objets relatifs au permis, à tout moment, y compris sans préavis, en vue d’assurer le respect du permis ainsi que des présentes dispositions réglementaires et du règlement de l’UE. 
(23)
En cas de fuite ou de propagation d’une espèce exotique envahissante de préoccupation nationale, le titulaire du permis auquel se rapporte la fuite ou la propagation devra: 
(a) engager immédiatement les mesures pertinentes contenues dans le plan d’urgence ou le plan d’éradication spécifié au paragraphe 3 ou les deux; et 
(b) informer sans délai le ministre des circonstances et des détails de l’évasion ou de la propagation et des mesures prises ou à prendre pour gérer la situation. 
(24)
Lorsque le titulaire d’un permis:
(a) contrevient à tout aspect du permis, y compris une condition du permis; ou
(b) ne se conforme pas une quelconque exigence des présentes dispositions réglementaires;
tout agent autorisé pourra:
saisir une ou toutes les espèces exotiques envahissantes relevant du permis, et toute autre espèce exotique envahissante présente ou connue sur ou dans le terrain, les véhicules ou tout autre objet appartenant au titulaire du permis ou à sa charge, et 
le ministre pourra délivrer une instruction au titulaire du permis ou à toute personne propriétaire des espèces exotiques envahissantes relevant du permis, ou à la personne qui semble actuellement en contrôle de telles espèces exotiques envahissantes, exigeant soit du titulaire du permis, soit du propriétaire ou de la personne actuellement en contrôle des espèces exotiques envahissantes, que ces dernières soient:
(i) détruites de la manière et à l’endroit prescrits par le ministre, ou
(ii) éliminées de la manière prescrite par le ministre.
(25)
(a) En ce qui concerne toute espèce exotique envahissante saisie, le ministre pourra la détruire ou la faire détruire de la manière et à l’endroit prescrits par lui, ou une telle espèce exotique envahissante pourra être utilisée ou éliminée de la manière prescrite par le ministre.
(b) Aucune destruction ou élimination d’une espèce exotique envahissante saisie ne sera entreprise avant l’expiration du délai d’appel prévu au paragraphe 26 ou, en cas d’appel, jusqu’à ce que l’appel soit clos, et uniquement conformément à la décision du tribunal. 
(c) En cas d’appel en vertu du paragraphe 28 une personne, y compris la personne qui interjette appel, veillera à ce que, dans l’attente de la décision concernant l’appel, les espèces exotiques envahissantes concernées soient confinées de manière sûre, et une telle personne gérera de telles espèces conformément aux instructions qui lui seront données sous forme écrite par un agent autorisé.
(26)
(a) Le titulaire d’un permis ou la personne actuellement en contrôle d’une espèce exotique envahissante pourra faire appel dans les 5 jours suivant la saisie de l’espèce exotique envahissante ou de la délivrance d’une instruction du ministre en vertu du paragraphe 24:
(i) auprès du juge du tribunal de district ayant compétence dans le district où se trouvent l’espèce exotique envahissante concernée; ou 
(ii) auprès du juge du tribunal de district ayant compétence dans le district où la personne faisant appel réside ou exerce normalement ses activités;
au motif que la saisie ou l’une des conditions convenues n’est pas justifiée au regard des exigences des présentes dispositions réglementaires.
(b) Un appel interjeté en vertu du point a pourra être entendu à toute séance du tribunal de district dans le district approprié.
(c)
(i) Un avis d’appel formé conformément au point a sera signifié au ministre au moins 48 heures avant l’audience d’appel en la transmettant soit directement au ministre, soit à l’endroit et de la manière spécifiés dans l’avis de santé;
(ii) L’avis d’appel contiendra un exposé des motifs pour lesquels il est allégué que la saisie ou l’une des conditions convenues n’est pas justifiée.
(d) Une copie de l’avis d’appel sera déposée auprès du greffier du tribunal de district au moins 48 heures avant l’audience d’appel.
(e) La ministre et l’appelant concerné sont habilités à se faire entendre et à présenter des preuves à l’audience d’appel en vertu de la présente disposition.
(27)
Lors d’une audience d’appel en vertu du paragraphe 26, un juge du tribunal de district pourra, à sa discrétion, confirmer, modifier ou annuler l’action engagée en vertu du paragraphe 24.
(28)
Les frais de saisie ou de destruction par le ministre ou en son nom d’une espèce exotique envahissante en vertu de la présente disposition pourront être recouvrés par le ministre auprès du titulaire du permis ou de toute personne propriétaire de l’espèce exotique envahissante relevant du permis ou de la personne qui semble actuellement en contrôle de l’espèce exotique envahissante sous la forme d’une simple dette contractuelle auprès de tout tribunal compétent.
(29)
Le titulaire d’un permis qui:
(a) contrevient à tout aspect du permis, y compris une condition du permis;
(b) empêche un agent autorisé d’effectuer une inspection;
(c) ne se conforme pas au paragraphe 23, point a ou b; 
(d) ne se conforme pas à l’une des dispositions des présentes dispositions réglementaires; ou
(e) ne se conforme pas à une instruction ou à tout aspect d’une instruction émise en vertu du paragraphe 24; 
se rend coupable d’une infraction.
(30)
Nonobstant la disposition 19, paragraphe 1, lorsqu’un animal appartient à une espèce:
(a) de daims (nom scientifique: Dama dama);
(b) de cerfs sika (nom scientifique: Cervus nippon); ou
(c) d’hybride de telles espèces;
et fait partie d’un troupeau d’élevage destiné à l’abattage pour la production commerciale de viande, il ne sera pas considéré comme une infraction, en vertu des présentes dispositions réglementaires, le fait de transporter l’animal d’un enclos à un autre à des fins d’élevage, ou de transporter l’animal pour la vente ou l’abattage pour la production commerciale de viande, d’élever un tel animal à de telles fins ou de le garder à telles fins.
(31)
Aux fins du paragraphe 30, le terme «abattage» ne comprend pas la mise à mort d’un animal pendant ou après la chasse.
(32)
Une notification au titre du paragraphe 14 avisera le demandeur qu’il peut faire appel de la décision auprès d’un agent d’appels dans un délai de 28 jours, en fournissant un avis écrit au ministre.
Restrictions au commerce des espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale
21.
(1)
Une personne qui a en sa possession pour la vente, ou à des fins d’élevage, de reproduction ou de propagation, ou offre ou expose pour la vente, le transport, la distribution, l’introduction ou la libération, une espèce exotique envahissante de préoccupation nationale répertoriée en annexe 1 ou tout élément à partir duquel une espèce exotique envahissante visée en annexe 1 peut être reproduite ou propagée, se rend coupable d’une infraction.
(2)
Une personne qui a en sa possession pour la vente, ou à des fins d’élevage, de reproduction ou de propagation, ou offre ou expose pour la vente, le transport, la distribution, l’introduction ou la libération, un vecteur répertorié en annexe 3 se rend coupable d’une infraction.
(3)
Une personne qui importe:
(a) une espèce exotique envahissante de préoccupation nationale figurant en annexe 2;
(b) tout élément à partir duquel une telle espèce exotique envahissante peut être reproduite ou propagée; ou
(c) un vecteur figurant en annexe 3;
au sein ou à destination de tout lieu de l’État spécifié dans la troisième colonne de l’annexe concernée relative aux espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale ou aux vecteurs, se rend coupable d’une infraction. 
(4)
Une personne qui publie ou fait publier par quelque moyen que ce soit, y compris sur Internet, toute publicité, tout catalogue, ou toute circulaire ou liste de prix susceptible de faire comprendre qu’une telle personne importe au sein de l’État, achète, vend, distribue ou prévoit d’introduire ou de libérer, ou a l’intention d’acheter, de vendre, de distribuer, d’introduire ou de libérer, en tout lieu au sein de l’État, tel que spécifié dans la troisième colonne de l’annexe concernée:
(a) une espèce exotique envahissante de préoccupation nationale figurant en annexe 2;
(b) tout élément à partir duquel une telle espèce exotique envahissante peut être reproduite ou propagée; ou
(c) un vecteur figurant en annexe 3; 
se rend coupable d’une infraction.
(5)
Une personne qui transporte:
(a) une espèce exotique envahissante de préoccupation nationale figurant en annexe 2;
(b) tout élément à partir duquel une telle espèce exotique envahissante peut être reproduite ou propagée; ou
(c) un vecteur figurant en annexe 3;
au sein ou à destination de tout lieu de l’État spécifié dans la troisième colonne de l’annexe concernée relative aux espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale ou aux vecteurs, se rend coupable d’une infraction. 
(6)
Les restrictions visées aux paragraphes 1 à 4 prendront effet à l’égard d’une espèce exotique envahissante de préoccupation nationale à la date prescrite par le ministre par déclaration écrite, signée par un de ses agents. 
(7)
Le ministre indiquera dans chaque déclaration les espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale auxquelles s’applique une telle déclaration, les restrictions qui s’appliquent à chacune et la date d’entrée en vigueur de telles restrictions. 
(8)
Le ministre émettra un avis public de la déclaration faite conformément au paragraphe 6, et un tel avis sera publié sur Internet et dans au moins un journal publié et diffusé au sein de l’État.
(9)
Afin de lever toute ambiguïté, les déclarations visées au paragraphe 6 ne peuvent concerner que des espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale répertoriées en annexe 2 et des vecteurs répertoriés en annexe 3.
(10)
Une espèce exotique envahissante de préoccupation nationale dont l’importation ou l’exportation est interdite ou soumise à des restrictions à l’importation ou à l’exportation est réputée interdite ou restreinte aux fins de la loi de 2015 sur les douanes.
Dérogations aux restrictions relatives au commerce des espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale
22.
(1)
Une personne peut demander au ministre un permis dérogeant à une ou plusieurs des restrictions prévues à la disposition 21.
(2)
Une demande de permis sera:
(a) soumise par le demandeur au ministre sous forme écrite;
(b) soumise sous la forme prescrite par le ministre;
(c) accompagnée d’un rapport détaillé composé: 
(i) d’un plan de surveillance ou d’un aperçu détaillé des moyens et mesures qui permettront le contrôle du spécimen d’espèce exotique envahissante de préoccupation nationale en ce qui concerne une éventuelle fuite ou propagation,
(ii) d’un plan d’urgence couvrant les possibilités d’évasion et de propagation de l’espèce exotique envahissante de préoccupation nationale spécifiée,
(iii) d’un plan détaillant les mesures d’éradication à prendre en cas de fuite ou de propagation de l’espèce exotique envahissante de préoccupation nationale spécifiée, et
(iv) d’un plan décrivant les mesures que le demandeur prendra en vue d’éradiquer et d’éliminer l’espèce concernée par le permis après l’expiration d’un tel permis;
(d) accompagnée de toute autre information pertinente que le demandeur juge utile; et
(e) accompagnée des frais pouvant être fixés conformément à la disposition 45. 
(3)
Le ministre pourra inviter le demandeur à apporter des éclaircissements sur tout aspect de la demande, ainsi que tout renseignement supplémentaire ou additionnel qu’il estime nécessaire à l’examen de la demande. 
(4)
Le demandeur fournira au ministre les éclaircissements ainsi que les renseignements supplémentaires ou additionnels requis dans les 21 jours suivant la réception de la demande.
(5)
Sauf indication contraire du ministre, lorsqu’un demandeur de permis qui, suite à une demande en vertu du paragraphe 3, ne fournit pas les éclaircissements ou renseignements supplémentaires ou additionnels requis dans le délai spécifié au paragraphe 4 ou dans tout délai supplémentaire convenu par le ministre, la demande sera réputée annulée.
(6)
Lorsqu’il examine une demande en vertu de la présente disposition, le ministre peut, s’il le juge nécessaire, consulter ou demander conseil:
(a) à un autre ministre du gouvernement;
(b) à une autorité publique;
(c) à un autre État membre; 
(d) à la Commission européenne; ou
(e) à toute autre personne que le ministre juge appropriée.
(7)
Le ministre pourra, après avoir examiné la demande, y compris tout renseignement fourni en vertu du paragraphe 4, tout conseil ou toute information reçus en vertu du paragraphe 6 et toutes les soumissions reçues en vertu de la disposition 24, s’il est convaincu que les exigences des présentes dispositions réglementaires seront respectées, accorder un permis.
(8)
Le ministre, après avoir examiné la demande, y compris tout renseignement fourni en vertu du paragraphe 4, tout conseil ou toute information reçus en vertu du paragraphe 6 et toutes les soumissions reçues en vertu de la disposition 24, s’il est convaincu que les exigences des présentes dispositions réglementaires seront respectées, accordera un permis.
(9)
Un permis accordé en vertu du paragraphe 7, y compris les conditions qui y sont jointes en vertu du paragraphe 10, sera délivré par écrit et sous la forme prescrite par le ministre, sera signé par un de ses agents, spécifiera une date de début et d’expiration, et se verra attribuer un code de référence unique dans un format déterminé par le ministre. 
(10)
(a) Le ministre pourra joindre au permis toute condition au moment de son octroi ou à tout moment par la suite.
(b) Le ministre pourra modifier ou révoquer une condition jointe à un permis.
(c) Le respect des exigences pertinentes des présentes dispositions réglementaires constitue une condition à tout permis délivré en vertu de la présente disposition.
(d) La conformité aux détails des mesures, plans et rapports décrits au paragraphe 2, points c et d constitue une condition à tout permis délivré en vertu des présentes dispositions réglementaires.
(e) Le ministre avisera par écrit l’établissement ayant effectué la demande ou détenant un permis de la fixation, de la modification ou de la révocation d’une condition du permis concerné, et en précisera les raisons, selon le cas.
(11)
Le ministre pourra suspendre ou révoquer un permis s’il est convaincu que le titulaire du permis ne s’est pas conformé aux présentes dispositions réglementaires ou aux conditions du permis.
(12)
Le ministre pourra, pour des motifs scientifiques et, lorsque les informations scientifiques sont insuffisantes, par application du principe de précaution, suspendre ou révoquer à tout moment un permis, de façon permanente ou temporaire, en cas d’événements imprévus ayant une incidence défavorable sur la biodiversité ou les services écosystémiques associés. 
(13)
Lorsque le ministre décide de refuser une demande de permis en vertu du paragraphe 8, ou de révoquer ou suspendre un permis ou de modifier ou révoquer une condition en vertu du paragraphe 11 ou 12, il informera le demandeur ou le titulaire du permis, selon le cas, du refus, de la révocation, de la suspension ou de la modification du permis ou de la condition, selon le cas, en précisant les raisons du refus, de la révocation, de la suspension ou de la modification. 
(14)
Le permis demeure valide pour le délai fixé par le ministre, lequel délai sera précisé dans le permis et, à son expiration, le permis sera automatiquement révoqué.
(15)
Nonobstant le paragraphe 14, sur demande écrite du titulaire du permis au moins 3 mois avant l’expiration du délai prévu au paragraphe 14, le ministre pourra accorder une fois un délai de prolongation de la validité du permis, et un tel délai de prolongation ne pourra être supérieur au délai tel que spécifié au paragraphe 14. 
(16)
Lors de l’examen d’une demande d’un délai de prolongation de la validité d’un permis en vertu du paragraphe 15, le ministre pourra demander tout renseignement supplémentaire ou additionnel, tel qu’il le juge approprié. 
(17)
Sous réserve du paragraphe 16, le ministre rendra une décision concernant une demande d’un délai de prolongation de la validité d’un permis avant l’expiration du délai spécifié conformément au paragraphe 15.
(18)
Le ministre ne sera pas tenu d’examiner plus avant une demande en vertu du paragraphe 15 lorsqu’une telle demande n’a pas été formulée conformément au paragraphe 15 ou lorsque les informations demandées conformément au paragraphe 16 n’ont pas été fournies dans le délai, avant expiration du permis, que le ministre juge nécessaire pour examiner de tels renseignements. 
(19)
Le titulaire d’un permis informera le ministre si des changements importants sont apportés au fonctionnement ou à l’organisation des activités visées par le permis.
(20)
(a) Lorsque le ministre accorde un permis ou un délai de prolongation d’un permis en vertu de la présente disposition, il rendra accessibles au public sur Internet, dès que possible après l’octroi ou la prolongation d’un permis, une copie de la demande présentée au ministre en vertu du paragraphe 2ou 15, le cas échéant, et une copie du permis, y compris toutes les conditions qui y sont jointes. 
(b) Lors d’une demande effectuée en vertu du paragraphe 2, le demandeur identifiera clairement toute information de nature commercialement sensible contenue dans la demande, et précisera la raison pour laquelle une telle information est ainsi qualifiée; et tant qu’une telle information peut être retenue en vertu de la directive 2003/4/CE concernant l’accès du public à l’information en matière d’environnement, de telles informations peuvent être exemptées des exigences du point a. 
(21)
Lorsqu’une personne a obtenu un permis, les agents autorisés peuvent effectuer des inspections de tous locaux, véhicules et autres objets relatifs au permis, à tout moment, y compris sans préavis, en vue d’assurer le respect du permis ainsi que des présentes dispositions réglementaires. 
(22)
En cas de fuite ou de propagation d’une espèce exotique envahissante de préoccupation nationale, le titulaire du permis devra: 
(a) engager immédiatement les mesures pertinentes contenues dans le plan d’urgence ou le plan d’éradication spécifié au paragraphe 2 ou les deux; et 
(b) informer sans délai le ministre des circonstances et des détails de l’évasion ou de la propagation et des mesures prises ou à prendre pour gérer la situation. 
(23)
Lorsque le titulaire d’un permis:
(a) contrevient à tout aspect du permis, y compris une condition du permis; ou
(b) ne se conforme pas une quelconque exigence des présentes dispositions réglementaires;
Tout agent autorisé pourra:
saisir une ou toutes les espèces exotiques envahissantes relevant du permis, et toute autre espèce exotique envahissante présente ou connue sur ou dans le terrain, les véhicules ou tout autre objet appartenant au titulaire du permis ou à sa charge, et 
le ministre pourra délivrer une instruction au titulaire du permis ou à toute personne propriétaire des espèces exotiques envahissantes relevant du permis, ou à la personne qui semble actuellement en contrôle de telles espèces exotiques envahissantes, exigeant soit du titulaire du permis, soit du propriétaire ou de la personne actuellement en contrôle des espèces exotiques envahissantes, que ces dernières soient:
(i) détruites de la manière et à l’endroit prescrits par le ministre, 
(ii) éliminées de la manière prescrite par le ministre.
(24)
En ce qui concerne toute espèce exotique envahissante saisie, le ministre pourra la détruire ou la faire détruire de la manière et à l’endroit prescrits par lui, ou une telle espèce exotique envahissante pourra être utilisée ou éliminée de la manière prescrite par le ministre.
(25)
Les frais de saisie ou de destruction par le ministre ou en son nom d’une espèce exotique envahissante en vertu de la présente disposition pourront être recouvrés par le ministre auprès du titulaire du permis ou de toute personne propriétaire de l’espèce exotique envahissante relevant du permis ou de la personne qui semble actuellement en contrôle de l’espèce exotique envahissante sous la forme d’une simple dette contractuelle auprès de tout tribunal compétent.
(26)
Le titulaire d’un permis qui:
(a) contrevient à tout aspect du permis, y compris une condition du permis;
(b) refuse l’entrée d’un agent autorisé dans ses locaux, véhicules ou autres objets, ou fait autrement obstacle à un tel agent dans le cadre de l’exécution d’une inspection;
(c) ne se conforme pas au paragraphe 23, point a ou b; 
(d) ne se conforme pas à l’une des dispositions des présentes dispositions réglementaires; ou
(e) ne se conforme pas à une instruction ou à tout aspect d’une instruction émise en vertu du paragraphe 23; 
se rend coupable d’une infraction.
(27)
Une notification au titre du paragraphe 13 avisera le demandeur qu’il peut faire appel de la décision auprès d’un agent d’appels dans un délai de 28 jours, en fournissant un avis écrit au ministre.
PARTIE 7
PARTICIPATION DU PUBLIC ET ACCÈS À LA JUSTICE
Activités pouvant avoir un effet significatif sur l’environnement
23.
(1)
Avant d’accorder un permis pour une activité en vertu des présentes dispositions réglementaires, sauf en ce qui concerne un permis accordé en vertu de la disposition 10, le ministre déterminera si une telle activité peut avoir un effet significatif sur l’environnement.
(2)
Le ministre publiera toute décision rendue en vertu du paragraphe 1 et les raisons d’une telle décision, y compris sur Internet, ainsi que des informations concernant la procédure à suivre pour demander un réexamen judiciaire de la décision et la notification relative au fait que les coûts d’un tel contrôle judiciaire sont régis par la partie 2 de la loi de 2011 sur l’environnement (dispositions diverses).
Participation du public aux décisions autorisant certaines activités
24.
(1)
Lorsque le ministre détermine, en vertu de la disposition 23, paragraphe 1, qu’une décision rendue en vertu des présentes dispositions réglementaires peut autoriser une activité susceptible d’avoir des effets significatifs sur l’environnement, le ministre avisera publiquement, conformément à la présente disposition, qu’il propose de prendre la décision concernée, et examinera tous les éléments qui répondent aux exigences du paragraphe 3.
(2)
Aux fins du paragraphe 1, le ministre:
(a) publiera sur Internet les informations pertinentes pour la décision proposée; et (b) publiera sur Internet, dans un journal national et dans au moins un journal circulant à proximité de l’activité proposée, un avis décrivant la nature de la décision et indiquant que:
(i) le ministre propose de prendre la décision,
(ii) les informations pertinentes pour la décision proposée peuvent être consultées sur Internet, et
(iii) le public peut envoyer au ministre des commentaires écrits, des informations, des analyses et des opinions qui répondent aux exigences du paragraphe 3, à l’adresse ou par les moyens précisés dans l’avis.
(3)
Le ministre tiendra compte de tout commentaire et renseignement, et de toute analyse et opinion qui:
(a) a été envoyé par écrit à l’adresse indiquée dans l’avis visé au paragraphe 2, point b, dans un délai de 21 jours suivant la date de publication de l’avis; et
(b) est pertinent dans le cadre l’activité autorisée par la décision proposée.
(4) Dans la présente disposition, le terme «informations pertinentes dans le cadre de la décision proposée» comprend:
(a) une copie de la demande ayant formé la base de la décision;
(b) une description des caractéristiques physiques et techniques de l’activité proposée; 
(c) une description des effets significatifs de l’activité proposée sur l’environnement;
(d) une description des mesures envisagées pour en prévenir ou réduire les effets; 
(e) un résumé non technique des informations visées aux points a à (d).
(5)
Nonobstant la présente disposition, le ministre pourra, compte tenu de l’intérêt public servi par la divulgation et de la question de savoir si les renseignements concernés se rapportent à des émissions dans l’environnement, refuser de divulguer des renseignements si la divulgation pourrait nuire:
(a) à la confidentialité des procédures des autorités publiques, lorsqu’une telle confidentialité est prévue par tout texte législatif;
(b) aux relations internationales, à la défense nationale ou à la sécurité publique;
(c) à l’administration de la justice, à la capacité d’une personne à bénéficier d’un procès équitable ou à la capacité d’une autorité publique à mener une enquête de nature pénale ou disciplinaire;
(d) à la confidentialité d’informations commerciales et industrielles, lorsqu’une telle confidentialité est prévue par la loi en vue de protéger un intérêt économique légitime (dans ce cadre, les informations concernant les émissions qui sont pertinentes pour la protection de l’environnement seront divulguées);
(e) à des droits de propriété intellectuelle;
(f) à la confidentialité des données ou fichiers personnels concernant une personne, lorsqu’une telle personne n’a pas consenti à la divulgation des informations au public, lorsqu’une telle confidentialité est prévue par un texte législatif;
(g) aux intérêts d’un tiers qui a fourni les informations demandées sans qu’une telle partie ne soit soumise ou susceptible d’être soumise à une obligation légale de le faire, et lorsqu’une telle partie ne consent pas à la divulgation du matériel; ou
(h) à l’environnement auquel se rapportent les informations, comme les sites de reproduction d’espèces rares.
Résultats de la participation du public
25.
(1)
Lorsque la participation du public a eu lieu conformément à la disposition 24, le ministre:
(a) tiendra dûment compte des résultats de la participation du public dans le cadre de sa décision;
(b) inclura dans la décision des informations concernant la procédure à suivre pour demander un réexamen judiciaire de la décision et la notification relative au fait que les coûts d’un tel contrôle judiciaire sont régis par la partie 2 de la loi de 2011 sur l’environnement (dispositions diverses); et
(c) publiera sur Internet une copie de la décision ainsi que les motifs et considérations sur lesquels se fondent la décision. 
Révision judiciaire de certaines décisions
26.
(1)
Nul ne remettra en question la validité d’une décision rendue en vertu de la disposition 23, paragraphe 1 ou d’une décision, d’un acte ou d’une omission soumis à la participation du public en vertu de la disposition 24 autrement que par voie de révision judiciaire en vertu de l’ordonnance 84 du règlement sur les juridictions supérieures.
(2)
La Haute Cour accordera uniquement une autorisation de révision judiciaire en vertu de la présente section si elle est convaincue que:
(a) le demandeur a un intérêt suffisant concernant la question faisant l’objet de la demande; ou
(b) le demandeur:
(i) est un organisme ou une organisation (autre qu’une autorité étatique, une autorité publique ou un organisme gouvernemental) dont les buts ou objectifs ont trait à la promotion de la protection de l’environnement, et
(ii) a, au cours de la période de 12 mois précédant la date de la demande, poursuivi ces buts ou objectifs.
(3)
Un intérêt suffisant aux fins du paragraphe 2, point a, ne se limite pas à un intérêt foncier ou autre intérêt financier.
(4)
Lorsqu’il statue sur une demande d’autorisation de révision judiciaire d’une décision, d’un acte ou d’une omission relevant de la disposition 24 ou une demande de révision judiciaire sur la base d’une telle autorisation, le tribunal agira aussi rapidement que possible conformément à l’administration de la justice.
Participation du public aux plans d’action ainsi qu’aux mesures de gestion et de restauration
27.
(1)
Lorsque le ministre décide:
(a) d’établir un plan d’action au titre de l’article 13, paragraphe 2, du règlement de l’UE;
(b) d’élaborer des mesures de gestion en vertu de la disposition 15; ou
(c) d’élaborer un plan de restauration en vertu de la disposition 16; 
le ministre avisera le public, avant d’avoir établi le plan d’action ou adopté les mesures de gestion ou le plan de restauration, conformément au présent règlement, qu’il propose d’établir, d’élaborer ou d’adopter un tel plan ou de telles mesures, selon le cas, et examinera tous les éléments qui répondent aux exigences du paragraphe 3.
(2)
Aux fins du paragraphe 1, le ministre:
(a) publiera les informations pertinentes dans le cadre du plan ou des mesures proposés, le cas échéant; et
(b) publiera un avis décrivant la nature de la décision et indiquant que:
(i) le ministre propose d’établir ou d’élaborer un plan ou des mesures, selon le cas,
(ii) les informations pertinentes dans le cadre d’un tel plan ou de telles mesures proposés peuvent être consultées là où elles ont été publiées conformément au point a, et
(iii) le public peut envoyer au ministre des commentaires écrits, des informations, des analyses et des opinions qui répondent aux exigences du paragraphe 3, à l’adresse précisée dans l’avis.
(3)
Le ministre tiendra compte de tout commentaire et renseignement, et de toute analyse et opinion qui:
(a) a été envoyé par écrit à l’adresse indiquée dans l’avis visé au paragraphe 2, point b, dans un délai de 21 jours suivant la date de publication de l’avis; et
(b) est pertinent dans le cadre du plan ou des mesures, selon le cas, que le ministre propose d’établir ou d’adopter.
(4)
Dans la présente disposition, le terme «informations pertinentes dans le cadre du plan ou des mesures proposés» comprend:
(a) tout plan d’action au titre de l’article 13, paragraphe 2, du règlement de l’UE:
(i) les analyses effectuées conformément à l’article 13, paragraphe 1, du règlement de l’UE,
(ii) les voies identifiées en vertu de l’article 13, paragraphe 1, du règlement de l’UE, et
(iii) le plan d’action ou l’ensemble de plans d’action proposé, y compris les mesures qu’il contient;
(b) toutes mesures de gestion en vertu de la disposition 15:
(i) les espèces auxquelles se rapportent les mesures de gestion,
(ii) le rapport visé à la disposition 15, paragraphe 1, et
(iii) les mesures de gestion proposées;
(c) tout plan de restauration en vertu de la disposition 16:
(i) le plan de restauration proposé et les mesures de restauration qu’il contient.
(5)
Nonobstant la présente disposition, le ministre pourra, compte tenu de l’intérêt public servi par la divulgation et de la question de savoir si les renseignements concernés se rapportent à des émissions dans l’environnement, refuser de divulguer des renseignements si la divulgation pourrait nuire:
(a) à la confidentialité des procédures des autorités publiques, lorsqu’une telle confidentialité est prévue par tout texte législatif;
(b) aux relations internationales, à la défense nationale ou à la sécurité publique;
(c) à l’administration de la justice, à la capacité d’une personne à bénéficier d’un procès équitable ou à la capacité d’une autorité publique à mener une enquête de nature pénale ou disciplinaire;
(d) à la confidentialité d’informations commerciales et industrielles, lorsqu’une telle confidentialité est prévue par la loi en vue de protéger un intérêt économique légitime (dans ce cadre, les informations concernant les émissions qui sont pertinentes pour la protection de l’environnement seront divulguées);
(e) à des droits de propriété intellectuelle;
(f) à la confidentialité des données ou fichiers personnels concernant une personne, lorsqu’une telle personne n’a pas consenti à la divulgation des informations au public, lorsqu’une telle confidentialité est prévue par un texte législatif;
(g) aux intérêts d’un tiers qui a fourni les informations demandées sans qu’une telle partie ne soit soumise ou susceptible d’être soumise à une obligation légale de le faire, et lorsqu’une telle partie ne consent pas à la divulgation du matériel; ou
(h) à l’environnement auquel se rapportent les informations, comme les sites de reproduction d’espèces rares.
(6)
À la suite de la participation du public en vertu de la présente disposition, le ministre:
(a) tiendra dûment compte des résultats de la participation du public dans le cadre de sa décision d’établir un plan d’action, d’adopter des mesures de gestion ou d’adopter un plan de restauration;
(b) inclura dans la décision des informations concernant la procédure à suivre pour demander un réexamen judiciaire de la décision et la notification relative au fait que les coûts d’un tel contrôle judiciaire sont régis par la partie 2 de la loi de 2011 sur l’environnement (dispositions diverses); et
(c) publiera sur Internet une copie de la décision ainsi que les motifs et considérations sur lesquels se fondent la décision. 
PARTIE 8
APPELS
Agent d’appels
28.
(1)
Le ministre nommera, selon les modalités et conditions précisées par écrit, une (ou plus d’une) personne ayant un intérêt ou une expertise particuliers, ou une connaissance des procédures équitables, en vue d’examiner un appel interjeté en vertu de la disposition 29, laquelle personne, dans le cadre d’un tel appel, sera appelée «agent d’appels».
(2)
L’agent d’appels sera indépendant dans l’exercice de ses fonctions en vertu des présentes dispositions réglementaires.
(3)
Un agent d’appels:
(a) recevra la rémunération et les indemnités déterminées par le ministre, avec le consentement du ministre des Dépenses publiques et de la Réforme; 
(b) peut démissionner de sa nomination par un avis écrit délivré au ministre; et
(c) peut recevoir l’aide et le soutien administratif que le ministre juge raisonnablement nécessaires pour lui permettre d’exercer les fonctions que lui confèrent les présentes dispositions réglementaires.
(4)
Le ministre peut révoquer la nomination d’un agent d’appels en indiquant les motifs d’une telle révocation.
(5)
Sous réserve du paragraphe 2, l’agent d’appels se conformera aux lignes directrices établies et publiées par le ministre en vertu de la disposition 29 en ce qui concerne la procédure à suivre pour l’examen de tout appel en vertu de ladite disposition. 
Appels relatifs aux permis
29.
(1)
Un demandeur impliqué dans la conservation, la recherche ou l’avancement de la santé humaine à qui un permis a été refusé en vertu de la disposition 9 peut faire appel de la décision de refus de permis. 
(2)
Une personne ayant reçu un refus pour une demande de permis en vertu de la disposition 20, paragraphe 9 ou de la disposition 22, paragraphe 8 peut faire appel de la décision de refus de permis. 
(3)
Un titulaire de permis peut interjeter appel de la décision du ministre en vertu de la disposition 9, paragraphe 10, point a ou b en vue de joindre une condition à un permis ou de modifier ou révoquer une condition jointe à un permis en envoyant un avis écrit au ministre au plus tard dans les 28 jours suivant la notification de la décision d’établissement, de modification ou de révocation d’une condition. 
(4)
Un titulaire de permis peut interjeter appel de la décision du ministre en vertu de la disposition 20, paragraphe 11, point a ou b, ou de la disposition 22, paragraphe 10, point a ou b en vue de joindre une condition à un permis ou de modifier ou révoquer une condition jointe à un permis en envoyant un avis écrit au ministre au plus tard dans les 28 jours suivant la notification d’établissement, de modification ou de révocation d’une condition. 
(5)
Un appel en vertu de la présente disposition sera interjeté au plus tard dans le délai spécifié à la disposition 9, paragraphe 27, à la disposition 20, paragraphe 32 ou à la disposition 22, paragraphe 27, le cas échéant.
(6)
Un appel en vertu des paragraphes 1 à 4 sera interjeté sous forme écrite au ministre par le demandeur, en précisant les raisons motivant l’appel. 
(7)
Le ministre préparera et publiera des lignes directrices pour le règlement des appels par un agent d’appels, notamment en ce qui concerne:
(a) la forme sous laquelle l’appel doit être formé, y compris la forme électronique;
(b) la présentation d’observations à l’agent d’appels;
(c) des demandes de renseignements supplémentaires par l’agent d’appels; et
(d) l’inspection des lieux par l’agent d’appels.
(8)
Lorsqu’il examine un appel en vertu de la présente section, l’agent d’appels:
(a) sous réserve des lignes directrices prescrites en vertu du paragraphe 7, tiendra compte, s’il le juge approprié, des observations présentées par l’appelant ou en son nom et par le ministre ou en son nom;
(b) tiendra compte, le cas échéant, des lignes directrices publiées par le ministre ou la Commission européenne concernant la mise en œuvre du règlement de l’UE; 
(c) rendra une décision par écrit concernant l’appel le plus tôt possible dans toutes les circonstances de l’affaire, laquelle décision visant à:
(i) confirmer la décision faisant l’objet de l’appel, ou
(ii) révoquer la décision et la remplacer par toute autre décision que l’agent d’appels estime appropriée;
et
(d) enverra une copie de la décision au demandeur et au ministre accompagnée des motifs de sa décision, et informera que ladite décision peut être portée en appel auprès de la Haute Cour dans un délai de 28 jours.
(9)
Toute décision rendue par un agent d’appels en vertu de la disposition 8, le cas échéant, sera conforme au règlement de l’UE. 
(10)
Dans l’attente de l’issue d’un appel au titre de la présente disposition et, le cas échéant, d’un appel auprès de la Haute Cour en vertu de la disposition 30, la décision du ministre concernant tout permis ou toute condition demeure en vigueur. 
(11)
Le ministre publiera le résultat de l’appel sur Internet.
Appels auprès de la Haute Cour
30.
(1)
Une personne visée par une décision rendue en vertu de la disposition 29, paragraphe 8 peut, au plus tard dans les 28 jours suivant la réception d’une copie de la décision rendue en vertu de ladite disposition, saisir la Haute Cour sur une question de droit d’une telle décision.
(2)
Une décision de la Haute Cour à la suite d’un appel en vertu du paragraphe 1 précisera, le cas échéant, le délai pendant de prise d’effet de la décision.
Prise d’effet des décisions en appel
31.
(1)
Le cas échéant, le ministre:
(a) donnera effet à une décision rendue en vertu de la disposition 29, paragraphe 8 dès que possible après que la période visée à la disposition 30, paragraphe 1 se soit écoulée sans qu’aucun appel en vertu de la disposition 30, paragraphe 1, n’ait été formé à l’égard de cette décision;
(b) donnera effet à une décision de la Haute Cour concernant un appel formé en vertu de la disposition 30, paragraphe 1:
(i) dans le délai spécifié dans la décision, le cas échéant,
(ii) si le point (i) ne s’applique pas, dès que possible.
PARTIE 9
DISPOSITIONS TRANSITOIRES
Dispositions transitoires pour les espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union
32.
(1)
Une personne qui, à compter de la date d’inscription d’une espèce exotique envahissante sur une liste d’espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union, a en sa possession un animal ou une plante appartenant à une telle espèce exotique envahissante soumettra au ministre, dans un délai de 28 jours à compter de la date de l’avis public émis en vertu de la disposition 8, paragraphe 4 concernant l’inscription de ladite espèce sur la liste, les détails concernant l’animal ou de la plante qu’elle a en sa possession.
(2)
Les «détails» mentionnés au paragraphe 1 incluront:
(a) une liste du type et de la quantité de chacun des animaux ou plantes concernés;
(b) une déclaration précisant si chaque animal est détenu à des fins commerciales ou comme animal de compagnie;
(c) une déclaration indiquant si chaque plante est détenue à des fins commerciales;
(d) le lieu de détention de chaque animal et de chaque plante;
(e) une déclaration indiquant le nom et les coordonnées du propriétaire de l’animal ou de la plante; et
(f) une description détaillée de la manière dont chaque animal ou chaque plante est contenu, détenu ou entreposé. 
(3)
Une personne visée au paragraphe 1 qui omet de fournir les détails au ministre conformément à un tel paragraphe se rend coupable d’une infraction.
Permis transitoires pour animaux de compagnie
33.
(1)
Le ministre pourra accorder un permis pour animaux de compagnie dérogeant à la disposition 8, paragraphe 1, points b à d, à une personne qui est propriétaire d’un animal appartenant à une espèce exotique envahissante figurant sur une liste d’espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union, lorsqu’un tel animal:
(a) est un animal de compagnie; et
(b) n’est pas conservé à des fins commerciales;
et 
(i) la personne a soumis les renseignements conformément à la disposition 32;
(ii) l’animal était déjà en sa possession avant l’inscription d’une telle espèce sur une liste d’espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union. 
(2)
Le ministre pourra accorder un permis pour animaux de compagnie dérogeant à la disposition 19, paragraphe 1, points a à e, à une personne qui est propriétaire d’un animal appartenant à une espèce exotique envahissante figurant sur une liste d’espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale, lorsqu’un tel animal:
(a) est un animal de compagnie; et
(b) n’est pas conservé à des fins commerciales;
et 
(i) la personne a soumis les renseignements conformément à la disposition 31, paragraphe 2;
(ii) l’animal était déjà en sa possession avant l’inscription d’une telle espèce sur l’annexe 1 des présentes dispositions réglementaires.
(3)
Chaque permis délivré en vertu de la présente disposition respectera les conditions suivantes:
(a) l’animal faisant l’objet du permis est détenu dans une exploitation confinée; 
(b) toutes les mesures appropriées sont mises en place pour empêcher la fuite de l’animal; et
(c) toutes les mesures appropriées sont mises en place pour empêcher sa reproduction.
(4)
Le ministre pourra joindre toute autre condition à un permis pour animaux de compagnie au moment où celui-ci est accordé ou à tout moment par la suite s’il le juge approprié pour satisfaire aux exigences des présentes dispositions réglementaires ou du règlement de l’UE. 
(5)
Le ministre pourra suspendre ou révoquer un permis pour animaux de compagnie s’il est convaincu que le titulaire du permis ne s’est pas conformé aux présentes dispositions réglementaires, au règlement de l’UE ou aux conditions du permis.
(6)
Sous réserve du paragraphe 5, un permis pour animaux de compagnie est valable jusqu’à la fin de la vie naturelle de l’animal.
(7)
Le titulaire d’un permis pour animaux de compagnie informera le ministre, par écrit et sans délai, s’il n’est plus en mesure de remplir les conditions du permis.
(8)
En cas de fuite ou de propagation d’une espèce exotique envahissante, le titulaire du permis pour animaux de compagnie auquel se rapporte la fuite ou la propagation informera sans délai le ministre des circonstances et des détails concernant une telle fuite ou propagation et des mesures prises ou à prendre en vue de gérer la situation. 
(9)
Lorsque le titulaire d’un permis pour animaux de compagne:
(a) contrevient à tout aspect du permis, y compris une condition du permis; 
(b) ne peut plus satisfaire aux conditions du permis; ou
(c) ne se conforme pas à une quelconque exigence des présentes dispositions réglementaires ou du règlement de l’UE;
un agent autorisé pourra saisir une partie ou la totalité des espèces exotiques envahissantes faisant l’objet du permis. 
(10)
En ce qui concerne toute espèce exotique envahissante saisie en vertu de la présente disposition, le ministre pourra prendre des dispositions pour son transport et sa détention dans un établissement visé à l’article 8 du règlement de l’UE. 
(11)
Le titulaire d’un permis pour animaux de compagne qui:
(a) contrevient à tout aspect du permis, y compris une condition du permis;
(b) ne se conforme pas au paragraphe 7 ou 8; 
(c) ne se conforme pas à une quelconque exigence des présentes dispositions réglementaires ou du règlement de l’UE;
se rend coupable d’une infraction.
(12)
Lorsqu’une personne en possession d’un animal appartenant à une espèce exotique envahissante figurant sur une liste d’espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union ou d’espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale ne peut pas satisfaire aux exigences d’un permis pour animaux de compagnie, ladite personne ne se verra pas octroyer de permis et ne sera pas autorisées à garderont l’animal. 
(13)
Une personne visée au paragraphe 12 prendra des dispositions pour que tout animal concerné soit transféré, dans une exploitation confinée ou vers une installation visée à l’article 8 du règlement de l’UE, ou pour qu’un tel animal soit détruit dans le respect du bien-être animal, et la personne effectuera ou fera effectuer le transfert ou la destruction dans les 56 jours suivant la date de l’avis public émis en vertu de la disposition 8, paragraphe 4 concernant l’inscription d’un tel animal sur la liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union. 
(14)
Une personne visée au paragraphe 7 prendra des dispositions pour que tout animal concerné soit transféré, dans une exploitation confinée ou vers une installation visée à l’article 8 du règlement de l’UE, ou pour qu’un tel animal soit détruit dans le respect du bien-être animal, et la personne effectuera ou fera effectuer le transfert ou la destruction dans les 28 jours suivant la date à laquelle le ministre a été informé en vertu du paragraphe 7. 
(15)
Toute personne enfreignant les dispositions du paragraphe 13 ou 14 se rend coupable d’une infraction. 
(16)
Les frais de saisie ou de destruction par le ministre ou en son nom d’une espèce exotique envahissante en vertu de la présente disposition pourront être recouvrés par le ministre auprès du titulaire du permis ou de toute personne propriétaire de l’espèce exotique envahissante relevant du permis ou de la personne qui semble actuellement en contrôle ou en possession de l’espèce exotique envahissante sous la forme d’une simple dette contractuelle auprès de tout tribunal compétent.
Dispositions transitoires pour les zoos et les stocks commerciaux 
34.
(1)
Un zoo agréé qui, à la date d’inscription d’une espèce exotique envahissante sur une liste d’espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union, a en sa possession un spécimen appartenant à une telle espèce exotique envahissante, pourra conserver ledit spécimen jusqu’à la fin de sa vie naturelle.
(2)
Un zoo agréé qui conserve une telle espèce exotique envahissante conformément au paragraphe 1 pourra le faire uniquement dans les conditions suivantes:
(a) l’espèce exotique envahissante en question est détenue dans une exploitation confinée; 
(b) toutes les mesures appropriées sont mises en place pour empêcher la fuite de l’espèce exotique envahissante; et
(c) toutes les mesures appropriées sont mises en place pour empêcher sa reproduction.
(3)
Un zoo agrée qui détient une espèce exotique envahissante conformément à la présente disposition ne devra effectuer aucune demande de permis en vertu de la disposition 9 pour les espèces exotiques envahissantes concernées. 
(4)
Les détenteurs d’un stock commercial de spécimens d’espèces exotiques envahissantes acquises avant leur inscription sur une liste d’espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union seront autorisés, jusqu’à deux ans à compter d’une telle date d’inscription: 
(a) à conserver et transporter des spécimens vivants ou des parties reproductibles de ceux-ci afin de les vendre ou de les transférer à des établissements de recherche ou de conservation ex situ visés à la disposition 9; ou
(b) à abattre sans cruauté de tels spécimens en vue d’épuiser leur stock, aux conditions suivantes:
(i) les spécimens sont conservés et transportés dans des exploitations confinées,
(ii) toutes les mesures appropriées sont mises en place pour empêcher la fuite de l’espèce exotique envahissante; et
(iii) toutes les mesures appropriées sont mises en place pour empêcher sa reproduction.
(5)
La vente ou le transfert de stocks commerciaux à des utilisateurs non commerciaux de spécimens vivants figurant sur une liste d’espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union sera autorisé jusqu’à un an après une telle date d’inscription, aux conditions suivantes: 
(a) les spécimens sont conservés et transportés dans des exploitations confinées;
(b) toutes les mesures appropriées sont mises en place pour empêcher la fuite de l’espèce exotique envahissante; et
(c) toutes les mesures appropriées sont mises en place pour empêcher sa reproduction.
Dispositions transitoires pour les espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale
35.
(1)
Une personne qui, à compter de la date d’inscription d’une espèce exotique envahissante sur une liste d’espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale, a en sa possession un animal ou une plante appartenant à une telle espèce exotique envahissante soumettra au ministre, dans un délai de 28 jours à compter de la date de l’avis public émis en vertu de la disposition 21, paragraphe 8 concernant l’inscription de ladite espèce sur la liste, les détails concernant l’animal ou de la plante qu’elle a en sa possession.
(2)
Les «détails» mentionnés au paragraphe 1 incluront:
(a) une liste du type et de la quantité de chacun des animaux ou plantes concernés;
(b) une déclaration précisant si chaque animal est détenu à des fins commerciales ou comme animal de compagnie;
(c) une déclaration indiquant si chaque plante est détenue à des fins commerciales;
(d) le lieu de détention de chaque animal et de chaque plante;
(e) une déclaration indiquant le nom et les coordonnées du propriétaire de l’animal ou de la plante; et
(f) une description détaillée de la manière dont chaque animal ou chaque plante est contenu, détenu ou entreposé. 
(3)
Une personne visée au paragraphe 1 qui omet de fournir les détails au ministre conformément à un tel paragraphe se rend coupable d’une infraction.
(4)
Les détenteurs d’un stock commercial de spécimens d’espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale seront autorisés, jusqu’à un an à compter de la date d’inscription de telles espèces: 
(a) à conserver et transporter des spécimens vivants ou des parties reproductibles de ceux-ci afin de les vendre ou de les transférer à des établissements de recherche ou de conservation ex situ visés à la disposition 9; ou
(b) à abattre sans cruauté de tels spécimens en vue d’épuiser leur stock, 
aux conditions suivantes:
(i) les spécimens sont conservés et transportés dans des exploitations confinées,
(ii) toutes les mesures appropriées sont mises en place pour empêcher la fuite de l’espèce exotique envahissante; et
(iii) toutes les mesures appropriées sont mises en place pour empêcher sa reproduction.
(5)
La vente ou le transfert de stocks commerciaux à des utilisateurs non commerciaux de spécimens vivants figurant sur une liste d’espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale sera autorisé jusqu’à un an après une telle date d’inscription, aux conditions suivantes: 
(a) les spécimens sont conservés et transportés dans des exploitations confinées;
(b) toutes les mesures appropriées sont mises en place pour empêcher la fuite de l’espèce exotique envahissante; et
(c) toutes les mesures appropriées sont mises en place pour empêcher sa reproduction.
PARTIE 10
DIVERS
Véracité et exhaustivité des informations, données et déclarations
36.
(1)
Une personne qui soumet ou prépare pour soumission, ou est tenue de soumettre ou de préparer pour soumission, des informations ou des données dans le cadre d’une demande de permis ou d’un appel, et fournit des informations fausses ou trompeuses, ou dissimule ou omet de divulguer des renseignements ou des données susceptibles d’être pertinents dans la prise de décision du ministre ou de l’agent d’appels, se rend coupable d’une infraction.
(2)
Pour se défendre, une personne accusée d’une infraction en vertu de la présente disposition doit prouver qu’elle a pris toutes les précautions raisonnables et exercé tous les contrôles préalables pour éviter toute accusation d’infraction.
Infractions commises par une personne morale 
37.
Lorsqu’une infraction aux présentes dispositions réglementaires est commise par une personne morale, et qu’il est démontré que l’infraction a été commise avec l’approbation, la connivence ou la négligence d’une personne occupant la position de directeur, secrétaire ou autre agent de la personne morale, ou d’une personne qui avait l’intention d’agir à ce titre, une telle personne ainsi que la personne morale se rendent coupable d’une infraction et sont passibles de poursuites et sanctionnées comme si elles étaient coupables de la première infraction susmentionnée.
Infractions et sanctions
38.
(1)
Lorsqu’une personne commet une infraction à la disposition 7 ou 32, paragraphe 3, une telle personne est passible, sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, d’une amende de classe A.
(2)
Lorsqu’une personne commet une infraction à la disposition 8, paragraphe 1 ou 2, à la disposition 9, paragraphe 25, à la disposition 10, paragraphe 16, à la disposition 11, paragraphe 8, à la disposition 13, paragraphe 12, à la disposition 18, à la disposition 19, paragraphe 1 ou 2, à la disposition 20, paragraphe 29, à la disposition 21, paragraphe 1, 2, 3, 4 ou 5, à la disposition 22, paragraphe 26, à la disposition 33, paragraphe 11 ou 15, à la disposition 35, paragraphe 3, ou à la disposition 36, paragraphe 1, une telle personne se rend coupable:
(a) sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, d’une amende de classe A ou d’une peine d’emprisonnement d’une durée de 6 mois au maximum, ou des deux; ou
(b) sur déclaration de culpabilité par voie d’acte d’accusation, d’une amende n’excédant pas 100 000 EUR ou d’une peine d’emprisonnement d’une durée de 2 ans au maximum, ou des deux.
Poursuite des infractions
39.
Une procédure sommaire pour une infraction aux présentes dispositions réglementaires peut être engagée par:
(a) le ministre;
(b) une autorité compétente; ou
(c) un membre de la Garda Síochána.
Recouvrement des coûts
40.
(1)
Lorsqu’une personne est reconnue coupable d’une infraction aux présentes dispositions réglementaires lors d’une procédure engagée par l’autorité poursuivante, le tribunal ordonne à la personne, sauf s’il est convaincu qu’il existe des raisons particulières et sérieuses de ne pas le faire, de payer à l’autorité poursuivante les frais et dépenses, mesurés par le tribunal, qui ont été engagés par ladite autorité poursuivante dans le cadre de l’enquête, de la détection ou des procédures de poursuite, y compris les frais et dépenses occasionnés par la prise d’échantillons, la réalisation d’essais, d’examens et d’analyses, et les frais liés à la rémunération et les autres dépenses relatives aux agents autorisés, aux directeurs, aux employés, aux consultants et aux conseillés, le cas échéant.
Paiement d’amendes à l’autorité poursuivante
41.
(1)
Lorsqu’un tribunal inflige une amende ou confirme ou modifie une amende infligée par un autre tribunal pour une infraction aux présentes dispositions réglementaires, il devra, à la demande du ministre ou de toute autre personne ayant engagé la poursuite, prévoir par ordonnance le paiement du montant de l’amende au ministre ou à toute autre personne.
(2)
Le paiement à effectuer en vertu du paragraphe 1 peut être imposé par le ministre ou par toute autre personne en vertu du paragraphe 1 comme si elle était due sur la base d’un décret ou d’une ordonnance du tribunal en procédure civile.
Lignes directrices et codes de bonnes pratiques
42.
(1)
Le ministre pourra publier des lignes directrices et des codes de bonnes pratiques concernant l’exercice des fonctions des autorités compétentes dans la mesure où les exigences des présentes dispositions réglementaires et du règlement de l’UE s’appliquent à de telles fonctions, ou en ce qui concerne les obligations générales des autres personnes auxquelles s’appliquent les présentes dispositions réglementaires.
(2)
Le ministre pourra publier les lignes directrices et codes de bonnes pratiques qu’il estime appropriés en vue de guider le public en ce qui concerne les présentes dispositions réglementaires et le règlement de l’UE.
(3)
Sous réserve du paragraphe 4, tout manquement d’une personne à observer une disposition de lignes directrices ou d’un code de bonnes pratiques édicté en vertu de la présente disposition ne la rend pas en soi passible de poursuites civiles ou pénales.
(4)
Lorsque, dans le cadre d’une procédure pénale, une partie est soupçonnée d’avoir commis une infraction aux présentes dispositions réglementaires, à la condition qu’il existait des lignes directrices ou un code de bonnes pratiques au moment de la présumée infraction, le paragraphe 5 prendra effet à l’égard de telles lignes directrices ou d’un tel code de bonnes pratiques dans le cadre d’une telle procédure.
(5)
Toute disposition de lignes directrice ou d’un code de bonnes pratiques qui paraît, pour le tribunal, donner des indications pratiques quant au respect de l’exigence ou de l’interdiction présumée avoir été enfreinte est admissible en preuve; et s’il est prouvé que tout acte ou toute omission du défendeur présumé avoir commis l’infraction constitue un manquement à une telle disposition de lignes directrices ou d’un code de bonnes pratiques, ou s’il est prouvé que tout acte ou toute omission du défendeur est conforme à une telle disposition de lignes directrices ou de code de bonnes pratiques, alors un tel manquement ou non-respect sera admissible en preuve.
Espèces exotiques envahissantes menaçant les sites européens
43.
(1)
Nonobstant toute disposition de l’article 40 de la loi de 1976 sur les espèces sauvages, le ministre pourra, pendant la période du 1er mars au 31 août, prendre ou faire prendre des mesures pour l’éradication ou la gestion des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union et des espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale sur des terres appartenant à l’État ou gérées par lui, lorsque le ministre estime que les espèces exotiques envahissantes concernées sont susceptibles:
(a) d’avoir un effet significatif sur un site européen;
(b) de nuire à l’intégrité d’un site européen; 
(c) de provoquer la détérioration des habitats naturels ou des habitats d’espèces, ou la perturbation des espèces pour lesquelles le site européen peut être ou a été désigné conformément à la directive «Habitats» ou a été classé conformément à la directive «Oiseaux», dans la mesure où une telle perturbation pourrait être significative par rapport aux objectifs de la directive «Habitats»; ou 
(d) de se trouver à proximité d’un site européen et d’avoir un effet négatif sur le site ou son intégrité.
(2)
Les mesures prises conformément au paragraphe 1 qui ne sont pas directement liées ou nécessaires à la gestion du site en tant que site européen relèveront de la PARTIE 5 des dispositions réglementaires de 2011.
(3)
À moins que les mesures visées au paragraphe 1 ne fassent partie des mesures d’éradication en vertu de la disposition 14 ou des mesures de gestion en vertu de la disposition 16, le ministre devra, avant de prendre les mesures prévues au paragraphe 1:
(a) entreprendre ou faire entreprendre une évaluation des impacts potentiels des espèces exotiques envahissantes concernées sur le site européen en relation avec le paragraphe 1, points a à c;
(b) préparer un exposé écrit des motifs pour lesquels les mesures ont été prises pendant la période du 1er mars au 31 août; et
(c) préparer une déclaration écrite des mesures à prendre et une carte militaire indiquant les lieux où les mesures doivent être prises.
(4)
Les informations compilées en vertu du paragraphe 3 seront mises à disposition dans un format facilement accessible et sous forme électronique, et le ministre les publiera sur Internet au moins 7 jours avant le début de l’application des mesures.
(5)
En cas de menace imminente pour un site européen, le ministre pourra entamer immédiatement l’application des mesures nonobstant la période visée au paragraphe 4. 
(6)
Conformément au paragraphe 1, le ministre pourra autoriser une personne ou un organisme à prendre des mesures en vue de l’éradication ou de la gestion des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union et des espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale sur les terres appartenant à l’État ou gérées par lui.
Révocations et réserves
44.
(1)
(a) Les dispositions 49, 50 et 74 des dispositions réglementaires de 2011; 
et
(b) Les dispositions réglementaires de l’Union européenne de 2018 (espèces exotiques envahissantes) (écrevisses d’eau douce) (S.I. nº 354 de 2018);
sont révoqués. 
(2)
Nonobstant le paragraphe 1:
(a) toute procédure civile engagée en vertu des dispositions réglementaires abrogées au paragraphe 1 et en attente de jugement au moment de l’entrée en vigueur des présentes dispositions réglementaires peut être maintenue comme si elle avait été engagée en vertu des présentes dispositions réglementaires;
(b) si une procédure pénale pour une infraction aux dispositions réglementaires abrogées au paragraphe 1:
(i) était en attente de jugement immédiatement avant la prise d’effet des présentes dispositions réglementaires,
(ii) aurait pu être engagée en vertu des dispositions réglementaires abrogées au paragraphe 1 avant la prise d’effet des présentes dispositions réglementaires,
les procédures peuvent être poursuivies et réglées, ou peuvent être engagées, poursuivies et réglées en vertu des dispositions réglementaires abrogées au paragraphe 1 comme si de telles dispositions réglementaires n’avaient pas été ainsi abrogées;
(c) tout document, avis, décision, consentement, toute autorisation, ou entente, tout acte ou autre élément donné, délivré, envoyé, fait ou effectué par le ministre en vertu des dispositions réglementaires abrogées au paragraphe 1 qui a plein effet et pleine exécution immédiatement avant la prise d’effet des présentes dispositions réglementaires continuera d’avoir plein effet et pleine exécution à compter de l’entrée en vigueur des présentes dispositions réglementaires et sera traité comme s’il était publié, envoyé, fait ou effectué en vertu des présentes dispositions réglementaires; et
(d) toute décision, tout consentement, toute autorisation ou entente, tout acte ou autre élément entrepris mais non achevé par le ministre en vertu des dispositions réglementaires abrogées au paragraphe 1 peut être poursuivi et complété par le ministre en vertu des présentes dispositions réglementaires.
Frais
45.
(1)
Des frais pourront être exigés par le ministre, avec le consentement du ministre des Finances, à l’égard de tout ou partie des demandes d’approbation, de licences, de permis ou d’autres consentements effectués ou traités dans le cadre des présentes dispositions réglementaires, tel que décidé à tout moment par le ministre.
(2)
Les frais exigés en vertu des présentes dispositions réglementaires sont payables par le demandeur auquel l’approbation se rapporte, et le ministre pourra refuser d’accorder ou de révoquer une approbation jusqu’au paiement de tels frais.

(3)
Les frais fixés en vertu du paragraphe 1 ne pourront excéder les frais que le ministre est susceptible d’engager pour l’examen des demandes concernées, y compris les frais engagés pour l’inspection des établissements faisant l’objet de telles demandes.
(4)
Les frais exigés en vertu des présentes dispositions réglementaires pourront faire l’objet d’un recouvrement par le ministre à titre de simple dette contractuelle auprès de tout tribunal compétent.
Dispositions 17, 18, 19
Annexe 1
Espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale
Partie 1 - Plantes
	
	
	

	Première colonne 
	Deuxième colonne
	Troisième colonne

	Nom commun 
	Nom scientifique
	Application géographique

	Lysichiton américain 
	Lysichiton americanus
	Ensemble du territoire

	Espèce d’algue rouge 
	Grateloupia doryphora
	Ensemble du territoire

	Rhubarbe géante 
	Gunnera manicata
	Ensemble du territoire

	Jonc à feuilles larges 
	Juncus planifolius
	Ensemble du territoire

	Aponogeton odorant 
	Aponogeton distachyos
	Ensemble du territoire

	Spartines 
	Spartina (toutes espèces et hybrides)
	Ensemble du territoire

	Lagarosiphon élevé 
	Lagarosiphon major
	Ensemble du territoire

	Zostère naine 
	Zostera japonica
	Ensemble du territoire

	Éventail de Caroline 
	Cabomba caroliniana
	Ensemble du territoire

	Hydrocotyle flottante 
	Hydrocotyle ranunculoides
	Ensemble du territoire

	Faux nénuphar 
	Nymphoides peltata
	Ensemble du territoire

	Berce du Caucase 
	Heracleum mantegazzianum
	Ensemble du territoire

	Renouée de Sakhaline 
	Fallopia sachalinensis
	Ensemble du territoire

	Nalca 
	Gunnera tinctoria
	Ensemble du territoire

	Salvinie géante 
	Salvinia molesta
	Ensemble du territoire

	Balsamine de l’Himalaya
	Impatiens glandulifera
	Ensemble du territoire

	Renouée de l’Himalaya
	Persicaria wallichii
	Ensemble du territoire

	Griffe de sorcières 
	Carpobrotus edulis
	Ensemble du territoire

	Renouée du Japon 
	Fallopia japonica
	Ensemble du territoire

	Élodée dense 
	Egeria densa
	Ensemble du territoire

	Renouée perfoliée 
	Persicaria perfoliata
	Ensemble du territoire

	Crassule de Helm 
	Crassula helmsii
	Ensemble du territoire

	Myriophylle aquatique 
	Myriophyllum aquaticum
	Ensemble du territoire

	Rhododendron pontique 
	Rhododendron ponticum
	Ensemble du territoire

	Ronce remarquable 
	Rubus spectabilis
	Ensemble du territoire

	Argousier 
	Hippophae rhamnoides
	Ensemble du territoire

	Scille d’Espagne 
	Hyacinthoides hispanica
	Ensemble du territoire

	Ail à trois angles 
	Allium triquetrum
	Ensemble du territoire

	Wakamé 
	Undaria pinnatifida
	Ensemble du territoire

	Mâcre nageante 
	Trapa natans
	Ensemble du territoire

	Fougère d’eau 
	Azolla filiculoides
	Ensemble du territoire

	Jussie 
	Ludwigia (toutes espèces)
	Ensemble du territoire

	Élodée 
	Elodea (toutes espèces sauf Elodea canadensis)
	Ensemble du territoire

	Sargasse japonaise
	Sargassum muticum
	Ensemble du territoire


Partie 2 - Animaux
	
	
	

	Première colonne 
	Deuxième colonne
	Troisième colonne

	Nom commun 
	Nom scientifique
	Application géographique

	Espèce d’ascidie 
	Didemnum spp.
	Ensemble du territoire

	Espèce de didemnum 
	Perophora japonica
	Ensemble du territoire

	Toutes les espèces d’écrevisses d’eau douce à l’exception des écrevisses à pattes blanches
	Toutes les espèces d’écrevisses d’eau douce sauf Austropotamobius pallipes
	Ensemble du territoire

	Grenouille-taureau 
	Rana catesbeiana
	Ensemble du territoire

	Vison d’Amérique 
	Neovison vison
	Ensemble du territoire

	Bigorneau perceur américain 
	Urosalpinx cinerea
	Ensemble du territoire

	Bigorneau perceur asiatique 
	Ceratostoma inornatum
	Ensemble du territoire

	Rapana veiné 
	Rapana venosa
	Ensemble du territoire

	Corbicule asiatique 
	Corbicula fluminea
	Ensemble du territoire

	Balane des baies 
	Balanus improvisus
	Ensemble du territoire

	Rat noir 
	Rattus rattus
	Îles au large uniquement

	Lièvre d’Europe 
	Lepus europaeus
	Ensemble du territoire

	Surmulot 
	Rattus norvegicus
	Îles au large uniquement

	Bernache du Canada 
	Branta canadensis
	Ensemble du territoire

	Carpe commune (sauf carpe koï)
	Cyprinus carpio (sauf les variétés koï de Cyprinus carpio)
	Ensemble du territoire

	Crabe chinois 
	Eriocheir sinensis
	Ensemble du territoire

	Cerf d’eau 
	Hydropotes inermis
	Ensemble du territoire

	Chevesne
	Leuciscus cephalus
	Ensemble du territoire

	Crapaud commun 
	Bufo bufo
	Ensemble du territoire

	Ragondin 
	Myocastor coypus
	Ensemble du territoire

	Vandoise 
	Leuciscus leuciscus
	Ensemble du territoire

	Crevette tueuse 
	Dikerogammarus villosus
	Ensemble du territoire

	Renard roux 
	Vulpes vulpes
	Îles au large uniquement

	Écureuil gris 
	Sciurus carolinensis
	Ensemble du territoire

	Oie cendrée 
	Anser anser
	Ensemble du territoire

	Coccinelle asiatique 
	Harmonia axyridis
	Ensemble du territoire

	Hérisson commun 
	Erinaceus europaeus
	Îles au large uniquement

	Espèce d’hermine 
	Mustela erminea hibernicus
	Îles au large uniquement

	Crevette squelette 
	Caprella mutica
	Ensemble du territoire

	Muntjac de Reeves 
	Muntiacus reevesi
	Ensemble du territoire

	Rat musqué 
	Ondatra zibethicus
	Ensemble du territoire

	Moule Quagga 
	Dreissena rostriformis
	Ensemble du territoire

	Gardon 
	Rutilus rutilus
	Ensemble du territoire

	Chevreuil 
	Capreolus capreolus
	Ensemble du territoire

	Érismature rousse 
	Oxyura jamaicensis
	Ensemble du territoire

	Tamia de Sibérie 
	Tamias sibiricus
	Ensemble du territoire

	Crépidule 
	Crepidula fornicata
	Ensemble du territoire

	Ascidie plissée 
	Styela clava
	Ensemble du territoire

	Chouette hulotte
	Strix aluco
	Ensemble du territoire

	Sanglier 
	Sus scrofa
	Ensemble du territoire

	Moule zébrée 
	Dreissena polymorpha
	Ensemble du territoire

	Daim 
	Dama dama
	Ensemble du territoire

	Cerf sika 
	Cervus nippon
	Ensemble du territoire


Disposition 21
Annexe 2
Espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale auxquelles se rapportent les restrictions
Disposition 21
	Annexe 3
VECTEURS

	
	

	Première colonne 
	Deuxième colonne
	Troisième colonne

	Vecteur 
	Espèce concernée
	Application géographique

	Semence de moule commune (Mytilus edulis) destinée à l’aquaculture, prélevée dans des lieux (y compris hors de l’État) où se trouvent des populations établies de crépidule (Crepidula fornicata) ou à moins de 50 km. de tels endroits
	Moule commune (Mytilus edulis) Crépidule (Crepidula fornicata)
	Ensemble du territoire

	Sol ou déblai prélevé dans des endroits infestés par la renouée du Japon (Fallopia japonica), la renouée de Sakhaline (Fallopia sachalinensis) ou la renouée de Bohème (Fallopia x bohemica)
	 Renouée du Japon (Fallopia japonica) Renouée géante (Fallopia sachalinensis) Renouée de Bohème (Fallopia x bohemica)
	Ensemble du territoire


L.S.
PUBLIÉ sous le sceau officiel du ministre de la culture, du patrimoine et de la Gaeltacht.
[jour] [mois] 2020
Ministre de la culture, du patrimoine et du Gaeltacht.
NOTE EXPLICATIVE
(Cette note ne fait pas partie des dispositions et n’a pas vocation à constituer une interprétation juridique)
Ces dispositions réglementaires ont été élaborées à des fins de mise en œuvre du règlement (UE) nº 1143/2014 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 relatif à la prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes;
Le règlement de l’UE prévoit une liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union, y compris les espèces exotiques dont l’impact négatif a été jugé de nature à nécessiter une action concertée des États membres au niveau de l’Union. Il prévoit également des mesures visant à lutter contre les espèces exotiques envahissantes de préoccupation régionale grâce à une coopération et une coordination régionales renforcées entre les États membres. 
Par ailleurs, ces dispositions réglementaires mettent à jour et renforcent le cadre législatif en vue de lutter contre les espèces exotiques envahissantes de préoccupation nationale, et énoncent une série de restrictions à cet égard. 
Les espèces exotiques envahissantes représentent l’une des principales menaces pour la biodiversité et les services écosystémiques. Les risques associés à ces espèces se sont intensifiés au cours des dernières décennies en raison de l’augmentation du commerce et des mouvements mondiaux, des transports, du tourisme et des changements climatiques. 
L’UE et ses États membres, parties à la Convention sur la diversité biologique, sont liés par l’article 8, point h, de la Convention à des fins, autant que cela est possible et approprié, de prévention contre l’introduction, de contrôle ou d’éradication des espèces exotiques qui menacent la biodiversité et écosystèmes associés.
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